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DU DIOCÈSE DE MONTRÉAL. 

1880

SSf. i 'r w-VSi■m a
ECRITURE SAINTE.

(JOSUÉ.)

Première (Juestion.-En quoi Josué 
Notre Seigneur Jésus-Christ ?

v

■ gest-il la figure de

ReP°nse.-L Ancien Testament a été la figure en même 
temps que la préparation du Nouveau. Les Saints Pères 
sont unanimes a regarder Jésus-Christ et son Eglise 
comme les grands objets voilés sous les ombres de 

cienne Loi. “ Tout l'Ancien Testament," dit Saint 
Augustin, “est caché dans le Nouveau: les patriarches 
eurs alliances, leurs paroles, leurs actions, leSrs enfants'

jZXT r h ière éïent Une ^r°Phéti« -cessai
et sonde son ES,ise v- toute la nation Juive
Chris,!, chrtl“" gra"dprophète de Jé"“S-

Jésus, disent d’autres Pères, était figuré en Adam
innoZî !f de '? P0Slérilé de“ Sainls î e" Akl, comme 
innocent, vierge et martyr; en Noé, comme réparateur 
de 1 Univers ; en Abraham, P
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(6) Pa 
Dans Je 
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phète qu 
misérico 

Selon ! 
Josué a 
lever l’ét 
placens, J 
Castus, et 
que l’Egl 

Josuéf 
devait êti 
d’Israël r; 

(f) Par 
En umé 
lo. Josi 

jusqu’à la 
son Évanj 
sants à ou 

2o. Josui 
sépare de l 
ciel, mais < 
ce monde, 
gonfle cont 
tir, mais sa 
suite de Jéi 
les justes n’i 
ils arrivent 
éternité.

Isaac, Jacob, Joseph, Moïse, Job, David, Salomon, Jonas, 
furent autant de figures remarquables du Sauveur.

C’est de même une gloire particulière de Josué d’Israël, 
d’avoir représenté et annoncé en sa personne, Jésus, le 
Josué de l’humanité entière.

Voici l’éloge que fait le Saint Esprit, du successeur de 
Moïse :

“ Fort is in bello Jesus Nave successor Moysi in prophetis, 
qui fuit magnus secundum nomen suum, maximus in salutem 
electorum Dei, expugnare insurgentes hosles,ul consequeretur 
hæreditatem Israel ; quam gloriam adeptus est in lollendo 
manus suas et jactando contra civitates rhomphxas f quis 
ante ilium sic reslitit ? Nam hostes ipse Dominas perduxit. 
Ann on in iracundia ijus impeditus est sol, et una dies facta 
est quasi duo. Invocavit Allissimum potentem in oppugnando 
inimicos undique, et audivit ilium magnus et sanctus Deus 
in saxis grandinis virtulis valde fortis. Impetum fecit 

geatem hoslilem, et in descensu perdidil contrarios, ut 
cognoscant gentes potentiam ejus quia contra Deum pugnare 

est facile. Et secutus est a tergo potentis."—Eccles.
“ Fuit ergo," Conclut de là Cornélius à Lapide, “ Josue 

dux et Imperator Israelis, fuit Propheta Deo familiaris 
Zelator legis cultusque divini; fuit victor et triomphator qui 
expulsis Chananaeis, populum Edelem in terram promissam 
reduxil, ideo que expressus fuit typus Jesu Christi, qui suos 
Fidelesfacil triumphare de carne, mundo et dæmone, ilaque 

in terram viventium et in cœlis regnantium reduxit."
En effet, Josué a été la figure de Jésus-Christ par le 

nom qu’il a porté.
C’est de Josué que Tertullien a écrit les vers suivants 

contre Marcion
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JT' Jtrôme exPrime la môme idée dans une lettre à

laüZT6' d‘! COn1, à Lap-’ Ilebr- Jehova> Gr™, "SOUS,

idmoueZ'J ^ Hæc er°° omnia unum
Z"?™ n°men' qU° primum Jome n°s“r, deinde ejus 
antilypus Jesus Christus appellatus est."

(6) Par sa mission, et l’ensemble
Dans Josué, Tertullien voit ce conquérant divin oui

* Satan L péché? ce VZ phete qui devait venir annoncer au monde l'amour de la 
nencorde, et la bonne nouvelle de l’Evangile etc

JOLI™ éT/faCe’ Sa,int Jean Uhrysostôme, et autres, 
Josué a ete 1 homme chaste par excellence, qui devait

ver 1 étendard de la virginité : Innoce ns Abel, Henoch Deo 
placens, Justus Noe, Abraham ftdelis, Moses mansuetus 
Castus, etc., trait sublime de ressembla, 
que 1 Eglise appelle : Amator castitatis.

mi pLir=ïï,^îr„miPrndre raomme-Die"-

Enumérons quelques faits.
i«i°u'f°Ia Torr^ à M1lSe qui °'avait P" conduire 
2 T P'?m,se-le- *"»“» d’Israël ; Jésus, par

œirqui *•« <"»<*•
séMm rfaT11 lra,erser à 868 lro"P»s le Jouniain qui les 
cM ma T"? proml8e'Jé,us cenduit les hommes au
cè mrade « î"""' paB8"r P“r '= ”«"= impélueu. de
ce monde, et par les eaux de la tribulation. Ce fleuve se
gonfle contre eux les menace, et semble vouloir les englou- 
èSte dTr rn par,«88a=re™-"s- el marchant à la
îesîustsn'oùî ,S'’ Ce“e ArChe de la "Mvelle Alliance, 
es justes n ont rien a craindre, et par une mort heureuse

ils arrivent bientôt à 1, Terre Promise d'une ZTe„„'
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3o. Josué introduisit les Israélites dans la terre de 
Chanaan que Dieu avait juré de donner en héritage à son 
peuple. Jésus ouvre le ciel, vraie terre des vivants, où 
coulent des flots inépuisables de délices spirituelles, et le 
donne en héritage à ses élus.

4o. Josué arrête le soleil prêt à se coucher. Jésus 
retient le flambeau de la vérité qui, sans lui, menaçait de 
s’éteindre, et fait briller sur le monde la lumière de son 
Evangile, étant lui-même le soleil qui éclaire les âmes.

5o. Pendant que Josué assiégeait Jéricho, sept prêtres 
sonnaient de la trompette autour des murailles, pour 

la ruine imminente de cette ville criminelle.
Quand Jésus-Christ descendra au dernier jour, pour 

punir les pécheurs, sept anges, selon l’Apocalypse, précé
deront le Sauveur, et sonneront de la trompette pour 
annoncer le châtiment des coupables. El septem angeli 
qui hubebant septem tubas præparaverunt se ut tuba cane 
rent. Apoc. VIII.

60. Josué meurt après avoir donné à son peuple les 
plus sages conseils, et leur avoir fait renouveler l’alliance 
solennelle avec le Seigneur. Nunc ergo, timete Dominum, 
et servile ei perfecto corde atque verissimo. Jésus monte 
au ciel après avoir réroncilié les hommes avec Dieu 

Père, et conclu, entre eux et Lui, une alliance 
éternelle qu’il a signé de son sang, leur enjoignant de 
servir le Seigneur en esprit et en vérité, et de tout leur 
cœur.

Terminons par ces paroles de Bossuet : 11 C’était pour 
“ introduire le peuple d’Israël dans cette terre, coulante 
“ de miel et de lait, tant de fois promise à leurs pères, 
“ que Moïse l’avait tiré de l’Egypte et lui avait fait passer 
“ la mer Rouge. Mais, ô merveille de la divine sagesse, 
“ aucun de ceux qui s’étaient mis en marche sous Moïse 
“ pour arriver à cette terre n’y entra, excepté deux. Moïse 
“ même ne la salua que de loin, et Dieu lui dit : Tu l’as
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de tes yeux, et tu n’y entreras pas ; ” et Moïse mou- 
rut a 1 instant, par le commandement du Seigneur. Afin 
qu on entre dans la terre promise, il faut que Moïse ex
pire et que la loi soit enterrée avec lui, dans un sépul
cre inconnu aux hommes, afin qu’on n’y retourne ja
mais, et que jamais on ne se soumette à ses ordonnan
ces. L ancien peuple qui a passé la mer Rouge et qui a 
vécu sous sa loi n’entre pas dans la céleste patrie. La 
toi est trop faible pour y introduire les hommes. ”
“ Ce n est Poinl Moïse, c’est Josué, c’est “ Jésus ” car 
ces deux noms n’en font qu’un, qui doit entrer dans la 
terre promise et y assigner l’héritage du peuple de Dieu. 
Qu avait Josué de si excellent pour introduire le peuple 
dans celle terre bénie, plutôt que Moïse ? Ce n’était que 
son disciple, son serviteur, son inférieur en toute ma
niéré, il n a pour lui que le nom de “ Jésus, ” et c’est 
en la figure de Jésus, qu’il nous introduit dans la pa
trie. Entrons donc puisque nous avons Jésus à notre 
tete, entrons à la faveur de son nom, dans la bienheu- 
reuse terre des vivants. ” Orne, sem., 10me. élév. cité 

par Rohrbacher, Hist. Ecc.

Deuxieme Question.—Citer les divers passages du livre 
de Josué, dont on pourrait faire une application utile dans 
tes instructions adressées aux fidèles.

lteponse—I. Faits historiques :

lo.-L’histoire toute entière de Josué peut donner ma
tière à d excellentes instructions sur la Divine Providence 
et son intervention dans les choses de 
aussi sur la fidélité de Dieu à accomplir 
Le successeur de Moïse en fait lui-même l’observation 
dans les paroles suivantes : m que cernitis omnia quæ fe- 
ceri Dommus Deus vester cunctis per circuitum nationibus 
quomodo pro vobis ipse pugnaverit (XXIII, 3 et seq.)
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2o.—Josué est le modèle du chrétien, qui, soldat coura
geux et constant, doit combattre, non pas sept nations en
nemies, mais toutes les tentations qui l’assaillent, et plus 
particulièrement les sept péchés capitaux.

3o.—Ce chef d’Israël peut encore nous servir d’exemple 
par sa foi, sa confiance en Dieu, son obéissance, son es
prit de justice, et toutes les vertus qui l’ont rendu grand 
devant Dieu et devant les hommes.

4o.—L’histoire de Rahab, épargnée avec tous les siens, 
pour avoir protégé et sauvé de la mort les envoyés d’Is
raël, montre que la charité envers le prochain reçoit, sou
vent même ici-bas, sa récompense.

5o.—Rahab est encore une figure de l’âme chrétienne 
et de l’Eglise sauvées par Jésus-Christ, pour avoir été fi
dèles aux inspirations de la grâce.

60.—On peut appuyer fortement sur la fidèle observance 
des lois divines, malgré les obstacles qui peuvent s’y 
opposer, en rappelant l’ordre donné par Josué à son peu
ple, de pratiquer la circoncision, bien que, selon les vues 
humaines, on dût appréhender de ce fait les suites les 
plus funestes.

7o.—Il serait aisé de faire ressortir l’importance et la 
valeur des prières publiques en citant le trait mentioné 
au cap. vi. IgiturJosue de node ponsurgente, tulerunt sacer- 
dotes arcam Domini, et septem ex eis septem 6uv 'inas qua
rum injubilæo usus est. etc. etc.

80.—L’utilité de la pénitence publique et officielle peut 
être démontrée par l’exemple de Josué et des anciens d’Is
raël. VII.

Josue vero scidit vestimenta sua, et pronus cecidit in ter- 
ram coram areu Domini usque ad vesperam, tarn ipse quam 
omnes senes Israel, miseruntque pulverem super capita sua.

Dixit que Dominus : etc. Surge cur jacis pronus in terra f
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mrtuLh?.rd“lle, d'nCha"’ cll»chaiimem si lm:i>le 
? ‘ 5U' “ avec Emilie, montrent qu'm, coupable peut 
que quefo,, atttrer les malédictions dn ciel sur ses pro-
drtlTr87Pal'0iSSe’8Ur "" payslout “““• "°™
Achan, films Zare prætenit mandatum Domini et 
omnem populum Israel ira ejus incubait 
homo. ’

-Commandant au soleil qu’il arrête dans sa course

rrrsrr* ri
ternnomul? d°n"eT™' ici'bas’ Par surcroit, les biens
sn ntnel L “X ?*“ ^ S6rvent’ et «omble de faveurs 
spu tueHes, cest ce que prouve l’abondance de biens 
dont Dieu enrichit les Israélites, à leur 
terre promise, sous la conduite de Josué.

Rube°n^flr?t!’e XX“’ Ü 6St raPPorté les tribus de 
Ruben et de Cad et une partie de celle de Manassé s’étant

abbés au-dela du Jourdain, élevèrent un autel qui
ci 1 w eannn°PP°sition aux autres enfants d’Israël ; ceux- 
ci 1 ayant appris en conçurent de l’inquiétude firent à
locc8a e,Sdrrem°ntranCeS’ <ui fournirent à ceux-d 
1 occasion de donner une explication satisfaisante

la corractton°rrateraeUef U*re

dé!,aurr'“>r!-De re,iatence etd' la mission 
des anges. Sum pnnceps exercitus Domini, et nunc venio

Observation des commandements de Dieu 
Confortare igitur et esta robuslus valde, ut custodial et 

facias omnem legem quam præcepit tibi Moyses strvus meus 
ne declines ab ea ad dexteram vel ad sinistram 
cuncta quæ agis. I. 7.
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Impossibilité d’allier les plaisirs sensuels et terrestres 
avec les consolations spirituelles.

Defecitque manna postquam comederunt de frugibus terrx. 
V. 12.

Du respect qu’on doit au lieu saint.
Solve igitur calceamentum tuurn de pedibus tuis, locus 

enim in quo stas, sanctus est, V. 16.
De la fidélité à la parole donnée, et surtout jurée. Ju- 

ravimus illis in nomine Domini Dei Israel et dicere non pos- 
sumus eos continyere. ix. 19.

De la confiance qu’il faut mettre en Dieu.
Nolite timere, ne paveatis, confortamini et estote robusti, 

sic enim faciei Dominus cnnctis hostibus vestris, adversum 
quos dimicatis. X. 25.

De la fuite du péché.
Nunc ergo ait auferte deos alienos de medio vestri et incli- 

nate corda vestra ad Dominum Deum Israel. XXIV. 23
Sanclificamini, eras enim faciet Dominus inter vos mira- 

bilia (III).
Ce texte peut donner matière à une excellente instruc

tion pour la veille d’une communion, d’une clôture de 
retraite, etc.

Une lecture attentive fera aisément trouver une foule 
d’autres passages qu’il serait trop long d’énumérer.

lo.

qudcu

2o.
exEcc i 
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CAS DE CONSCIENCE.

Lucien hérite d’un curé, son oncle, une somme con
sidérable ;

Sachant que son oncle n’avait pas de patrimoine, il 
doute s’il peut recueillir cet héritage.

Que répondre ?
Réponse.—Un clerc peut posséder des biens de quatre 

sortes :

ES
w

-r>
3Z

ia
■’



pa
iEl—163-

lo. Des biens patrimoniaux—ea quæ ipsi provenant ex 
quacumque causa profana. S. Lig.

2o. Des biens quasi-patrimoniaux—quæ cltricus acquirit 
ex Ecclesiasticis functionibus, sine Beneficio : ut ex concionibus 
etc., kl.

3°. Des biens purement ecclésiastiques—quæ acquirit ex 
beneficiis. id. : En ce pays, les dimes, et les revenus des 
immeubles appartenant à l’Eglise, et dont l’usufruit est 
assigné au Curé.

vi
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4°. Des biens parcimoniaux—quæ clericus ex reditibus 
ecclesiasticis subtraxit de sua sustentalione, vivendo parcius 
quam honeste vivere potuisset. id.

Il est admis de tous, et la chose est évidente, que les 
clercs possèdent le domaine absolu de leurs biens 
moniaux, au même titre que les autres hommes.

De même, les auteurs enseignent communément que 
les biens quasi-patrimoniaux appartiennent pleinement au 
clerc qui les a acquis et reçus à l’occasion de ses fonc
tions Ben. XIV.

S. Liguori ajoute encore que les clercs peuvent libre- 
ment disposer de leurs biens parcimoniaux, s’appuyant 
sur ce passage de Saint Thomas:—“ de his autem, quæ 
sunt specialiter suo usui deputata, videtur esse eadem ratio 
quæ est de propriis bonis. 2. 2. 185, Art. 7 ; Lig. Lib. Ill, 492. 
Notons que le clerc peut avant tout prendre sur les biens 
ecclésiastiques tout son honnête entretien. Or 
il ne reste alors guère de superflu.

Quant aux biens plus spécialement appelés ecclésiasti
ques, parcequ’ils proviennent uniquement de bénéfices 
proprement dits, Certum est, dit S. Thomas, quod Benefi- 
ciarii tenentur sub mortali reditus super/luos 
tioni in usus pios aut in pauperes elargiri.

Ce qui, du reste, exprime 
tous les théologiens.
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— 164 —ffleiSiiij!E| Omnino eis interdicit ne reditibus Ecclesiæ consanguineos 
familiares ve suos augere studeant. Trid. S. XXV.

Mais ici se pose une autre question : Est-ce la justice, ou 
une autre vertu qui impose au clerc cette obligation ?

Dans le premier cas, le clerc serait tenu sous peine de 
restitution, et les héritiers n’ont aucun titre qui puisse 
les autoriser à retenir ces biens ecclésiastiques ; la charité 
au contraire, bien qu’elle puisse donner lieu à une obli
gation grave, n’entraîne pas, par elle-même, la nécessité 
de restituer, pour le clerc, et n’empêche pas l’héritier 
d’acquérir vrai domaine des biens ainsi laissés.

Or, sur ce point, les auteurs ne sont pas d’accord, et 
une opinion probabilis, et valde communis soutient avec 
S. Thomas, contre S. Liguori, que bien qu’il pèche en 
usant de ce superflu autrement que pour des œuvres de 
piété ou de charité, le clerc n’est pas tenu à restitution, et 
que ses héritiers ne contractent aucune obligation de cette 
nature. “ Quelque parti qu’on prenne,” conclut Gousset, 
“ comme l’opinion du Docteur Angélique est probable, 
même de l’aveu de ceux qui suivent l’opinion contraire, 
nous pensons qu’on ne doit pas inquiéter au tribunal de 
la pénitence les héritiers d’un clerc qui aurait laissé le 
superflu des revenus ecclésiastiques ; s’ils étaient dans 
l’aisance, on les exhorterait à en faire de bonnes œuvres 
ou à rendre à l’Eglise ce qui vient de l’Eglise ; mais nous 
n’oserions leur en faire une obligation sous peine de refus 
d’absolution.” Théo. mor. 1, 695.

Venons maintenant, à la solution du cas proposé.
Le curé n’a pas de patrimoine, mais les biens qu’il 

laisse peuvent être quasi-patrimoniaux ou parcimoniaux, et 
alors Lucien peut retenir ces biens en toute sécurité et 
sans aucun scrupule.

Si les biens que laisse le curé sont purement ecclésias 
tiques et que Lucien soit pauvre, celui-ci peut encore les 
conserver sans inquiétude, en sa qualité de pauvre—Si
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pauperes {consanguinei) sint, iis ut pauperib'is dislribuanlur 
(Trid. Sess. XXV). S’il est riche et n’a aucunement besoin 
de ces biens, on pourra 1 exhorter à les employer en 
bonnes œuvres, sans qu’on puisse cependant lui en faire 
une obligation grave et encore moins l’astreindre à 
restitution.

.'iS

Sfil
ill

MINISTERE PASTORAL.

DU CATÉCHISME.

Première Question.—Qui est tenu à faire le catéchisme ?
Réponse.—Duo potissimum onera a Tridenlina Synodo 

curatoribus animarum sunt imposita ; alterum ut festis 
diebus de rebus divinis sermonem ad populum habeant ; 
alterum ut pueros et rudiores quosque divinæ legis fidei 
que rudimenta informent. (Encycl. 7 Fev. 1742 Ben. XIX.)

Iidem etiam, saltern dominicis et aliis feslivis diebus 
pueros in singulis parochiis fidei rudimenta et obedientiam 
erga Deum et parentes, diligenter ab iis ad quos spectabit 
doceri curabunt. (Cone. Trid. XXIV, IV.)

Quicumque parochiales, vel alias curam animarum ha- 
bentes ecclesias quocumque modo obtinent, per se vel per 
alios idoneos, si legitime impediti fuerint, diebus saltern, 
dominicis et festis solemnibus fideles sibi corr.missos pro sud 
et eorum capacitate pascant salutaribus verbis. (Bouix, de 
paroch.)

Ces passagestsont assez clairs, et indiquent suffisam
ment que ceux-là sont tenus personnellement d’enseigner 
e catéchisme, qui sont préposés à une Eglise paroissiale 

ou ont charge d’âmes de quelque manière. Benoit XIV, 
encore archevêque de Bologne, publia trois lettres pasto
rales sur cette importante obligation, et étant devenu 
pape, il recommanda de nouveau, à tous les pasteurs de
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•üII l’Eglise, avec les plus vives instances, de se donner 
volontiers à une œuvre de zèle aussi essentielle.

Clément XI, dès son arrivée au Souverain Pontificat, 
rassembla les curés de Rome pour leur rappeler qu’un 
de leurs premiers devoirs était d’enseigner avec une 
grande exactitude, la doctrine chrétienne aux enfants.

Beaucoup de conciles particuliers ou généraux ont 
rappelé aussi, à diverses époques, l’importance de cette 
fonction.

Les évêques de la Province de Québec, réunis en Con
cile ont eux-mêmes publié deux décrets dans lesquels 
ils appuient fortement sur ce devoir imposé aux pasteurs 
par la nature même de leur position.

De catechesibus sive ante, sive post primam communio 
nem faciendis. Cone. It, Deer. XII.

De parochis et aliis animarum curam gerentibus. Cone. II, 
XV et seq.

Tout pasteur en effet, par le fait seul qu’il est chargé 
des âmes doit en justice donner à son troupeau l’instruc
tion religieuse nécessaire au salut : Labia sacerdotis custo- 
dient scienliam el legem requirent ex ore r/us. (Malach.i

Or les catéchismes sont un moyen indispensable de 
donner cette instruction à certaines classes de personnes, 
en leur expliquant les vérités élémentaires et les faits, 
fondements de nos dogmes : Nulla spes esse possit, vel 
emendandæ, vel in bono stabiliendæ parœciæ nisi pueri rudi
ments fidei imbuantur. 2 Cone. Queb. XV, 9 :

Du reste, le pasteur est redevable de ses soins à l’en
fance comme aux autres âges ; s’il y avajt une distinction 
à faire, elle serait en faveur des enfants dont les besoins 
sont plus impérieux et plus grands, et les écrivains ecclé
siastiques parlant des prêtres qui négligent cette portion 
importante de leur troupeau, leur appliquent ces paroles 
de l’Ecriture Sainte : Parvuli petierunl panem nec erat qui 
frangeret eis. (Jérém.)

Ces enfants que vous laissez croître dans l’ignorance de
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mystères, ce sont des plantes que vous laissez sécher 
dès leur naissance, vous aurez beau les arroser, les cul
tiver dans la suite, le mal est sans remède. (Massillon).

D’où il suit qu’en principe, les pasteurs, ceux qui sont 
responsables des âmes devant Dieu et devant l’Eglise, 
doivent s’acquitter par eux-mêmes de cette fonction de’ 
catéchiser les enfants. 2 Cone. Q. XV, 10 Toutefois s’ils 
en sont empêchés par quelque cause raisonnable, ils 
peuvent employer comme auxiliaires, et même s’en dé
charger sur elles plus ou moins complètement, des per
sonnes dont ils auront reconnu l’aptitude.

Quod autem (dit Bouix à ce sujet) justd de causa possit 
parochus per alios idoneos huic obligationi satisfacere, ad 
mitlunt doctores, et est consuetudine receplum.

Le Concile de Trente déclare que les parents sont tenus 
d’enseigner à leurs enfants les éléments de la doctrine 
chrétienne, et les évêques de la Province de Québec, dans 
un mandement ad hoc, demandent que les maîtres et maî
tresses, dans nos écoles, enseignent le catéchisme au 
moins deux fois par semaine. Mais un curé ne doit pas 
se croire pour cela déchargé de l’obligation de donner 
par lui-même, ou par un autre prêtre capable, les explica
tions nécessaires. C’est là une tâche, une fonction vrai 
ment sacerdotale qui ne peut être complètement aban
donnée à

nos

«

laïque ; les religieux eux-mêmes qui 
dirigent les écoles, bien qu’ils puissent déployer beau
coup de zèle et faire preuve d’une science profonde 
dans l’enseignement de la doctrine chrétienne aux en
fants, n’ont pas cependant mission pour en faire goûter 
l’excellence, et surtout pour en faire aimer la 
tique; ceci requiert une grâce toute spéciale que le 
cerdoce, et lui seul, apporte ordinairement avec lui. 
“ Giezi, ” dit Hamon, “ eut beau appliquer sur l’enfant 
mort de la Sunamite, le bâton du prophète, non surrexit 
Puer, il fallut qu’Élisé vint en personne, et l’enfant ne

un

pra-
sa-

P»
 m

m
m

m
xi

•*
 v /• 

x.
 ■ 

* 
\\w

.v£
\v

 V
.'-

v

Ï4
SÊ

X
-



w

■ifi♦ Il I —168 —

recouvra a vie que lorsque le prophète se rapetissant à 
taille, eut appliqué sa bouche à sa bouche, ses mains à 

ses mains, ses yeux à ses yeux. Image touchante du prê
tre qui doit par lui-même, et non par un ministère étran
ger, donner comme une nouvelle vie aux enfants en les 
instruisant et se rapetissant jusqu’à eux. ”

Deuxieme Question.—Quand le Curé doit-il faire le caté
chisme ?
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Réponse.—Le Concile de Trente, dans le décret plus 

haut cité dit expressément Saltern dominicis etfeslis diebus, 
et 1 obligation de faire le catéchisme au moins chaque 
Dimanche et chaque jour de' fête chômée, a toujours paru 
si grave et si indispensable, que des papes ont défendu 
expressément toute vacance, et même l’interruption d’un 
seul Dimanche pendant l’année. Clem. XI. 1713.

En 1744, la Congrégation du Concile apportait un nou
veau décret pour obliger les curés à faire régulièrement le 
catéchisme : etiamsi nullus nisi unus ad audiendum accédai- 

Voici le Décret XII du Premier Concile de Québec. 
Singulis diebus dominicis, inlegro anni cursu, quoad possibile 
sit, in qua que parochiali ecclesia, fiant catecheses, in quibus 
genuinum catechismi provincialis sensum, simplici sermone, 
animarum pastores enodabunt.

Au deuxième Concile, les Pères sont
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sur ce point, dans les termes suivants : Catecheses fiant 
quoad possibile sit, dominicis Saltern et aliis festivis diebus, 
usque ad annum primæ communionis, qua propinquante 
jam fieri debent pluries in hebdomada. XV, 9.

Or les Évêques de la Province, réunis en assemblée 
extra-conciliaire ont édité le 8 Sept. 1853, un mandement 
commun pour expliquer la manière dont ces décrets 
doivent s’entendre, en pratique ; ce Mandement collectif 
se trouvent dans l’Appendice au Rituel, p. 333. En voici 
le dispositif :

“ A ces causes, etc., etc.

il - V"

B

11
Fi
y ti;

üill 'rV• 3 v..<

IS;|U|c
m. Hi;

»



I

iY Ï *

— 169 — 1

notre provi^ecZïas^que, Si'q^eTe^tndTalr 

com^memT86 ^ »"

.:, «I X"i
lia,#y

2o. Avenant le premier Octobre 
plus permis de faire 
instructions publiques ;

et toutes les fêtes de l’année, autant que possible ;
4o. Le catéchisme se fera en outre au moins trois fois 

par sema,ne lorsqu’il sera question de préparer prochaine 
ment les enfants à leur première communion ;

5o. Les maîtres et les maîtresses d’écoles 
tout temps et aussitôt que les enfants seront capables de 
lire nous désirons que le petit et le grknd catéchisme 
soient leurs premiers livres d’école. “e

prochain, il ne sera 
usage d’autre catéchisme dans le ilÊ
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e croient; une grande science, le savoir faire, le zèle et 
la patience sont ici tout à fait nécessaires.

fiere d0lt avant tout servir à la préparation du ca 
téchiste, qui ne doit attendre que de la grâce les vertus 
nécessaires a ses fonctions, et pour qui la piété
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1] étudiera donc et préparera tout avec soin,les deman
des, les explications, les comparaisons, et les exemples. S’il 
n’est pas nécessaire qu’il possède la science vaste et pro
fonde d’un habile théologien, il doit avoir au moins des 
idées claires, saines, exactes et précises sur les parties 
essentielles du dogme et de la morale, et posséder en outre, 

de connaissances variées pour intéresser son audi-
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toire et le tenir en éveil.

Une grande douceur est encore indispensable au caté
chiste ; s’il veut attirer les enfants, il faut qu’à l’exemple 
de Notre Seigneur, il commence par gagner leurs cœurs 
discite matress esse non dominos, omnem oslendentes mansue- 
tudinem ad omnes. Bern.l

Une autre condition nécessaire pour bien faire le caté
chisme est de savoir maîtriser les enfants, et les tenir dans 
le silence et le recueillement ; il faut pour cela que le caté • 
chiste joigne une autorité qui inspire le respect et com
mande l’obéissance, à une douceur qui subjugue les âmes 
et se les attire.

Nous donnons, pour ce but, quelques moyens indiqués 
par des hommes d’expérience :

lo. Un local convenable, qui même en dehors de 
l’Eglise, revête le caractère d’une chapelle, d’un lieu 
sacré.

2o. Un placement bien fait, pour que le catéchiste 
puisse voir et surveiller chacun de ses élèves.

3o. Un règlement qui détermine l’heure de l’entrée des 
élèves, l’ordre des exercices, et en général, les choses 
qu’il faudra faire et celles que chacun devra éviter, etc.

Tous les élèves doivent s’appliquer à apprendre d’une 
manière imperturbable, la lettre du catéchisme en usage 
dans la Province, suivant l’intention du 1 Cone. deer. XI. 
quum uniformitas eliam in modo doctrinæ christianx Ira- 
dendæ maxime optanda sit, decernimus ut catechismus gal- 
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tdatUr in usum Chri*“ fidelium qui hoc idiomate utun-

Butler\nlfChiSme anglais: Calec^rnus vero, auctorc 
avmnhn , s6™?”6 exaralus’ ulP°te ab Hiberniæ episcopis 
approbate, et jamdudum in nostra regione vulaatissimus 
pro ommbv^christi-fidelibusanglice loquentibusZ ’
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are les enfants, mais encore s’efforcer de toucher leurs
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enfants la régularité, la bonne tenue et l’étude sérieuse 
et constante, et un catéchiste zélé ne négligera pas d’em
ployer ce moyen si simple, si juste et si efficace.

Voir Hamon, traité de la Prédication.

Quatrième Question.—A qui le curé doit-il faire le caté
chisme ?

Réponse.—10. Aux enfants qui, n’ayant pas fait leur 
première communion, sont cependant d’âge à recevoir les 
notions fondamentales de la doctrine chrétienne, car 
c’est au prêtre qu’il appartient de les préparer à leur pre
mière confession. Curent animarum pastores ut pueri oppor
tune instructionibifs disponanlur ad prinam confessionem.
1, XII.

2o. k ceux qui se préparent à leur première 
niou: ut prima vice ad sacram synasim accessuri, rite sint pa- 
rati, algue ad dijudicandum corpus domini facti fuerint indo- 
nei qua (prima Communione) propinquanle jam fieri debent... 
pluries in hebdomada, at que ardent iori zelo hoc mums 
adimpleatur. Cone. II. XV.

3o. Aux enfants qui ont communié, autant que possi
ble, chaque Dimanche et jour de fête qui suivent leur 
prémière communion, et cela pendant un

Pastores animarum operam daturos esse confidimus ut 
catechesibus, saltern per utium annum post susceptam 
prima vice communionem, pueri adsint. (Cone 1.) Decr.

Piracta vero prima communione, pueris, invigilare non
desinat..........m quantum fieri poterit, illis dominica quali-
bet die fusius esolvat...... veritates.......(Gone. II.) Decr. XV.

Appendice au rituel, édit. 1853. et édit. 1874.
4o. Aux adultes ignorants, qui ne pourraient par eux- 

mêmes acquérir la science nécessaire à la participation 
des sacrements.

5o. A tous les fidèles, car la prédication pastorale est 
d’autant plus parfaite que le Pasteur, a part certaines
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fêtes et circonstances particulières, s’attache d’avantage 
a donner des instructions solides, mais simples, et fami
lières qui, dégagées de toute vaine recherche, doivent 
surtout avoir pour but et pour résultat d’entretenir dans 
les âmes la connaissance et le goût de la Doctrine chré
tienne. Fideles sibi commissos, pro corum caplu pascant 
salutanbus verbis, docendo quae '•*>< omnibus necessaria ad
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THEOLOGIE MORALE.or-
•m.

DES FRÉQUENTATIONS.

Question. Quelle conduite doit tenir un confesseur a 
un penitent qui se dispose au mariage ?

Réponse.—

lo Pendant la fréquentation ?

îu- vecpa-
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Les fréquentations entre jeunes gens sont, au dire de
Air L‘gU,°«Une ,chose dangereuse, et elles ne peuvent 
être justifiées qu’en vue de la connaissance que doivent 
avoir 1 une de l’autre deux personnes, probablement appe
lées à vivre ensemble, et à se garder toujours un mutuel 
amour et une inviolable fidélité.

Le confesseur doit agir en conséquence, tout en tenant

ieZni~ sldtl3ihonnôtes du pays dans 

Il doit donc s’enquérir d’abord si la fréquentation a lieu 
dans un but de mariage ; si le pénitent avoue que, cher
chant simplement a se distraire, il n’a pas l’intention d’é-
foblTgerl PerS°nne qiVil fré(Iuente, le confesseur
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liaison qui est dangereuse de soi, et de plus dépourvue de 
tout but honnête que puisse la légitimer (S. Lig. Mach.) etc.

Les jeunes gens qui se visitent pensent-ils à s’unir au 
contraire l’un à l’autre par les liens du mariage, 
alors nous pensons, dit Gousset, qu’on ne doit inquié
ter ni le jeune homme, ni la jeune fille, fiancés ou non, 
qui se voient de temps en temps, pourvu que ces visites 
et ces entrevues aient lieu de l’agrément et en présence 
des parents, et, ajouterons nous, pourvu que ces jeunes 
gens prennent les moyens de rendre au moins moralement 
éloignée, toute occasion de péché, comme par exemple, 
ne pas habiter sous le môme toit, ne jamais se trouver 
seuls, ne pas rendre les visites trop fréquentes, trop 
longues, et trop familières ; en un mot, éviter tout ce qui 
serait de nature à exbiter les passions, en raviver et ali
menter la flamme, et accroître le danger du péché.

Le confesseur pourra donner ces divers avis et enjoin
dre à son pénitent de les mettre en pratique, même sous 
peine de refus d’absolution, si ce moyen est reconnu néces
saire pour éviter l’occasion prochaine dupéché. Toutefois 
que le prêtre évite de renvoyer et de décourager son péni
tent ; qu’il l’engage plutôt à recourir à la prière et à la fré
quentation dessacrements; qu’il lui rappelle la sainteté du 
mariage et la nécessité de s’y préparer pieusement pour 
recevoir l’abondance des grâces que Notre Seigneur 
Jésus-Christ y a attachées.

Il est encore important de prévoir, dès le début de la 
fréquentation, les empêchements qui peuvent exister et en 
avertir immédiatement le pénitent ; le confesseur devra 
s’opposer avec zèle et prudence à la fréquentation, si l’au
tre personne est hérétique ou impie, si l’empêchement 
n’admet pas de dispense ou si l’église ne l’accorde que 
très rarement, avec beaucoup de difficultés, et pour des 
raisons qui ne paraissent pas exister dans la circonstance 
présente. Beaucoup de mariages malheureux seraient 
évités, sans doute, si, dès le principe, le confesseur
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aussi bien que les parents s’opposaient à une liason oue le
elle et même frequentatl0n assidue rendent bientôt diffi- 
«le et môme souvent impossible à détruire.

jîisl
2o Quand le mariage est décidé.

Sl]découvert quelqu’empêchement qui nécessite 
. dlsPense> k confesseur doit faire en sorte que ^
d’avoTrobt"8 ”? Prfennent auCUne déte™ination avant
rien de sér 7Ulté8 nécessaires > et du moment que 

en de sérieux ne s oppose au mariage, il doit veiller à ce
qu on n en retarde pas trop la célébration
teia les fiancés à redoubler de ferveu
et à s’approcher fidèlement du sacrement de pénitence

Ilortanch sunt conjuges ut antequam contrahant vel saltern
nduo ante matrimonii consummationem, sua peccata confite
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3o Quand le mariage est sur le point de se célébrer ?

Réponse.—Le confesseur fera tout en son pouvoir pour
absoluet!‘on0nafinnite-n,t * reCeV°ir di="nement * sainte 

Dsolution, afin qu il soif en état de grâce
Son mntr?Ctei‘ mai'iage 5 à moins d’une mauvaise dis
position moralement certaine, il donnera cette absolution 
au moms sub condition. «^solution
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4o Quand il y a eu commerce criminel. 
Le confesseur doit alors évidemment

: flmmmettre tout en

F-

•iKl

*1i



_

—176 —

pour faire cesser le désordre, et faire disparaître 
toute occasion prochaine de péché ; il doit de plus, selon 
qu’il est nécessaire, exiger la séparation des futurs époux, 
leur défendre d’habiter ensemble, et hâter la célébration 
du mariage.

Il ne peut omettre de s’assurer si les futurs époux qui 
s’accusent ainsi de commerce criminel sont parents ou 
alliés entre eux â des dégrés prohibés par l’Eglise relati
vement au mariage ; parcequ’alors ce commerce est inces
tueux ; or l’inceste produit des effets particuliers par 
rapport à l’obtention des dispenses ; de même devra-t-il 
s’enquérir s’ils ont eu des entants, et s’ils n’ont point 
contracté de parenté spirituelle.

Le confesseur fera bien aussi de s’informer dans le cas 
ou l’un ou l’autre, oh tous les deux seraient veufs, si le 
commerce a eu lieu du vivant des époux décédés, pour 
s’assurer s’il n’y a pas impedimentum criminis, qui provien
ne ex adulterio cum promissione mutua conjugii, durante 
primo matrimonio facta et acceplata.

Si un empêchement existait, le Confesseur en sollicite
rait lui-même la dispense auprès de l’Évêque, tacitis 
nominibus oratorum, comme lorsqu’il s’agit de l’affinité 
illégitime ou de l’inceste secret.

Nous croyons utile de transcrire ici une instruction 
assez récente de la Propagande qui se rapporte à ces 
matières :—Copula incestuosa habita inter sponsos ante dis- 
pensationis executionem sive ante, sive post ejus impetralio- 
nem sive inlentione facilius dispentionem oblinendi sive eliam 
seclusa tali intentione, et sive copula publiée nota sit sive 
etiam occulta. Si hæc reticeantur, subreptitias esse, ac nulli- 
bi ac nullo modo valere dispensationem super quibus cumque 
gradibus prohibilis consanguinitatis afjlnitatis cognalionis spi- 
ritualis et legalis, nec non et publicæ honestatis declaravit S. 
Cong. S. O/flcii, fer. iv., 1 Aug. 1866. 9 Mai 1877.
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LITURGIE.

Première Question.—Peut-on se servir d’une petite hos
tie à défaut d’une grande ?

1o.—Pour offrir le saint sacrifice.

Réponse.—Licere etiam in hostia minori qualis datur lai
ds, quando alia haberi non potest, et scandalum abest, cele- 
brare privatim, imo si causa, urgeat etiam publiée die festo, 

; eo quod nullum sit præceptum ne- 
que constet de consuetudine obligante sub præcepto. Lig. VI. 
205.

docent March

Et ailleurs : Si vero major hostia desit, ut dicunt Ronca- 
glia etc. etc., probabiliter sacerdos potest etiam causa devoti- 
onis, consecrare minorem, modo (advertunt) absil populi 
scandalum, quod (addunt) facile prcecaveri potest monendo 
populum de defectu hostiæ majoris. (Exam. Ord.)

2o—Pour un salut ou une procession ?

Réponse.—Si l’on a oublié de consacrer une grande 
hostie pour l’exposition des 40 heures, pour le salut ou 
une procession du T. S. Sacrement, on peut alors mettre 
une petite hostie dans l’ostensoir, ou se servir du ciboire ; 
mais il ne faut pas prendre une partie de l’Hostie du 
Sacrifice, et encore moins faut-il coller une petite hostie 
consacrée sur une grande qui ne le serait pas, ce que des 
auteurs ne craignent pas d’appeler une grave inconve 
nance.

Deuxième Question—Peut-on donner à un fidèle pour la 
communion, soit une partie de l’hostie du sacrifice, soit 
une partie de l’hostie qui a été mise dans l’ostensoir ?

Rép.—On peut répondre affirmativement aux deux par
ties de cette question, pourvu qu’il y ait un motif raison
nable d’agir de la sorte ; en effet, aucune loi ne le défend,
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et il n’y a en cela rien qui déroge au respect quiest dû à 
la Très Sainte Eucharistie. (Suarez, S. Antoine, etc., etc. 
Lig. 217. ’

Il Y a loin cependant, de là, à cet abus véritable qui 
consisterait à briser, sans nécessité, l’hostie qui a été 
mise dans l’ostensoir, pour en mêler les parcelles aux 
hosties déjà renfermées dans le ciboire. En règle géné
rale, le prêtre doit consommer lui-même, au Saint Sacri
fice, l’hostie de l’ostensoir, et il faut une raison sérieuse 
pour que cette hostie soit partagée et distribuée au peuple.

Troisième Question.—Si l’on avait oublié de mettre 
l’autel des hosties pour la communion du peuple, et de 
fes offrir avec l’hostie du sacrifice, pourrait-on, après l’of- 
certoire, suppléer à cette omission ?

Réponse.—On peut le faire, d’après la plupart des au leurs 
s il y a à craindre qu’on manque d’hosties pour la 
munion du peuple. Cette oblation supplémentaire peut 
faire en répétant la prière Suscipe, si l’on ne fait que ter
miner l’offertoire, et en se contentant de l’oblation men
tale, si le prêtre a déjà récité d’autres prières qui le sépa
rent du moment de l’offrande du calice.

Ajoutons que, selon Benoit XIV, théologien, 
peut recevoir et offrir mentalement les hosties oubliées 
à l’offertoire, que jusqu’à la préface, et même exclusive
ment, à moins de raisons très-graves. S. Lig. 217.

D’autres auteurs sont cependant moins sévères 
point. Voir Cavalieri, t. iv, De Herdt, etc.

Il est des circonstances, du reste, où l’on ne saurait se 
dispenser d’admettre ces hosties oubliées et d’en faire 
l’oblation même après la préface et pendant le 
exemple, s’il s’agit des hosties nécessaires pour la 
nion des nouveaux prêtres le jour de leur ordination, 
puisque, célébrant conjointement avec le Pontife, ils sont 
tenus jure divino de communier ; de même les diacres et 
les sous-diacres doivent, exprecepto Ecclesiæ, faire la sainte 
communion à la messe de leur ordination.
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On peut mentionner encore le Jeudi-Saint pour les 

membres du clergé, un jour de première communion, de 
profession religieuse, etc., la crainte de manquer d’hos
ties justifierait alors le célébrant qui, jusqu’au moment 
qui précède la consécration, recevrait les hosties 
oubliées pour en faire l’oblation.
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THEOLOGIE DOGMATIQUE.
DE L’INSTITUTION DES SACREMENTS.

Question—J.-C. a-t-il établi d’une manière immédiate 
et chacun dans son espèce, tous les sacrements de la Nou
velle Loi T

Réponse.—I. Jésus-Christ lui-même, et par lui-même, 
alors qu’il était visible sur la terre, a institué tous les 
sacrements de la loi nouvelle, lesquels ne sont que les 
instruments de Dieu et du Christ pour la sanctification 
des hommes.

J. C. a satisfait pleinement pour les péchés du monde 
entier, et nous a mérité la grâce condigne ; “ pro peccatis 
nostris non pro nostris autem tantum, sed etiam lotius mun- 
di. (1 Joan. II, 2). Il n’est donc pas simplement un messa
ger comme l’était Moïse, mais Lui-même à fondé, par ses 
mérites, le Nouveau Testament, dont il est le Pontife 
éternel. (Heb. VII, VIII).

Il est la tête, le chef de l’église, et aucune grâce, aucun 
don surnaturel qni ne dépende de lui et de ses mérites, 
etque ses membres ne reçoivent par Lui.Tous les moyens 
de salut et de grâce dans l’église viennent de son Divin 
Fondateur.

Cest donc vraiment du Christ en tant qu’homme, et 
considéré comme cause méritoire de toute grâce,

* >

'

■ 1•!<•$§:*. 'H

4j
•;i ■ I

comme

P

âlf ;

, mm

tif:

A

y

■



f /
ill :

••kl:
Ht':*mw
rare >

— 180 —

autour du Nouveau Testament et Chef de l'église que 
dépendent l’application de ses mérites, la distribution des 
grâces divines, l’institution des moyens qui peuvent 
vir à l’application de ces grâces, et enfin la transmission 
à des ministres du pouvoir d’employer efficacement 
moyens.
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uuia eu mini om ottstas m cœlo et m terra, euntes er
go, docete omnes ge baptizantes eos... (Math, xxvm, 18). 
Sicut nisit me (Jo. xx). (Eph. v. 26). De plcnitudine ejus 
omnes accepimus, et gratiam pro gratia. (Jo. i. 16, Eph. iv., 
Coloss. i.)

D’où il suit que dans l’ordre actuel, il ne peut y avoir 
de sacrement produisant la grâce et dont la dignité et 
l’efficacité ne viennent des mérites du Christ ; qu’il ne 
peut pas y en avoir qui ne soit administré au nom et par 
l’autorité du Christ ; que tous doivent avoir été institués 
par lui, soit immédiatement, soit au moins d’une manière 
dépendante de sa volonté humaine, par son ordre et son 
autorité ; enfin qu’il ne peut pas y avoir de sacrements 
auxquels le pouvoir de J.-C. de remettre les péchés et de 
conférer la grâce soit liés si intimement, que le Rédemp
teur n ait pu, ou ne puisse l’exercer indépendamment de 
ces mêmes sacrements.

Jésus Christ, considéré dans son Humanité, et comme 
nous méritant la grâce, est donc vraiment in ordine causse 
mentoriæ, la cause suprême de l’institution des Sacre 
ments.

toutefois, comme Dieu seul peut, Sanctificateur souve
rain, être l’auteur principal de la grâce, et établir des si
gnes sensibles qui confèrent la grâce, ex opéré operato, à 

qui n’y mettent point d’obstacle, seul aussi, il peut 
être considéré comme l’Auteur des sacrements, potestate 
auctoriraiis, carie pouvoir d’autorité, étant par lui-même, 
ne dérive d’aucun autre auquel il soit subordonné de 
quelque manière, par rapport à l’institution des Sacre
ments.
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Si par conséquent on regarde l’Humanité du Sauveur 
mise en rapport avec la Divinité, et ses œuvres méritoi
res en tant qu’elles sont le fait de la nature humaine du 
Christ, cette nature humaine, ses mérites et l’institution 
des sacrements peuvent être appelés l’instrument conjoint 
de Dieu, (instrumentum Dei conjunctum).

En effet, c’est de son union hypostatique avec le Verbe, 
c’est de la Personne divine que la nature humaine a cette 
dignité requise pour l’infinité des mérites, ce pouvoir 
nécessaire à l’application de la grâce et à l’institution 
des Sacrements.

Par rapport à Dieu, cause première de la grâce et au
teur des sacrements, potestate autoritalis, le Christ en tant 
qu’homme est causa ministerialis de l’institution des sacre
ments. Par rapport aux ministres qu’il a établis dispensa
teurs de la grâce, le Christ en son humanité est cause 
principale de ces mêmes sacrements.

Il faut donc bien distinguer en Jésus-Christ le pouvoir 
de la Divinité de celui de l’Humanité, et ne confondre ni 
l’un ni l’autre avec le pouvoir de dispensation ou d’admi
nistration communiqué aux hommes.

Dieu seul a le pouvoir d’autorité, potestas autoritatis; le 
pouvoir de Jésus-Christ, homme, s’appelle le pouvoir 
d’excellence, potestas excellentiæ, et les ministres du Christ 
administrateurs des sacrements jouissent d’un pouvoir 
de ministère, potestas ministerialis. (S. Thom. 3 p. 9. 61 3.)

Trid., Sess. VII. et Sess. XIV.
C’est dans ce sens qu’il faut entendre ces paroles de S. 

Paul aux Corinthiens : Sic nos exislimet homo, ut ministros 
Chrisli, et dispensatores mysteriorum Dei, I, IV, I. Quid 
igitur est Apollo ? Quid vero Paulus ? Ministri ejus cui credi- 
distis. id et St. Ambroise résume toute la Tradition ca
tholique quand il dit : Auctor sacramentorum quis es, 
nisi Dominus Jésus? (De sacr. lib. IV. cap. 4.)

II. Avant le Concile de Trente, plusieurs théologiens 
valent enseigné que quelques sacreemnts, t out en ayant
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« le Christ pour auteur, avaient été institués par le moyen 
des Apôtres; cette institution médiate s’appliquait surtout 
selon H. de.S. Victor, Pierre Lombard, et autres à la Con
firmation et à l’Extrôme-Onction, qu’ils disaient avoir été 
établis dans l’Eglise après l’Ascension de J.-C. par l'Esprit 
Saint et le ministère des Apôtres. Aujourd’hui il est 
admis de tous, comme une chose certaine que tous les 
sacrements de la Nouvelle Loi ont été institués immédia
tement par le Sauveur lui-môme, bien qu’on discute 
encore pour savoir si c’est là, une vérité de foi définie.

Voici les paroles du Concile de Trente :
“ Sl 1ui* dixerit Sacramenta novæ legis non fuisse omnia 

a Je s u Christo Domino nostro instiluta, anathema sit.
VIL can. I
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(Sess.yn: rmS: Or ces paroles, joiiites au consentement universel des 
théologiens qui sont venus après le concile et à l’en
seignement des Pères, s’entendent naturellement dans ce 
sens, que le Christ lui-môme, souverain Prêtre, de son 
Eglise, a institué par lui môme tous les sacrements.

En effet, on peut distinguer trois classes d'institutions 
universelles dans l’Eglise, suivant qu’elles viennent de J.-C. 
agissant par lui-môme alors qu’il était visible sur la terre 
qu’elles ont pour auteurs les Apôtres selon le pouvoir 
extraordinaire qu’ils tenaient du Christ, ou qu’elles aient 
dû leur existence à
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U'V • loi purement ecclésiastique.
Quand, par conséquent, on dit de J.-C. qu’il a institué 

certains signes ou rites particuliers* qui existent dans 
1 Eglise, on parle du Christ existant sur la terre d’une 
manière visible et accomplissant l’œuvre de la Rédemp
tion. *

une

mkfél

<:b Le Concile de Trente affirme que tous les sacrements 
de le loi nouvelle ont été institués par J.-C., d’après le 
sens naturel et obvie de ces paroles, il faut conclure que 
par lui-môme et d’une manière immédiate le Christ a 
établi les signes sensibles qu’il destinait à produire la 
grâce et la sanctification.
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n i D’ailleurs, la controverse existait surtout par rapport à 
1 Extrême Onction ; or le Concile dit expressément que ce 
sacrement institué par le divin Sauveur n’a été que 
recommandé et promulgué aux fideles par Saint Jacques, 
fidelibus commcndatum et promulqalnm. (Sess. XIV, P. II. 
ce qui exclut positivement l'institution par les Apôtres.

On voit dans l’Écriture Sainte d’une manière claire et 
distincte, que le Baptême, la Pénitence et l’Eucharistie 
ont été institués immédiatement par Jésus-Christ; par 
analogie, nous déduisons logiquement que les autres 
sacrements ont été établis de la même manière jusqu’à 
preuve du contraire. Or, nous-me voyons aucune trace 
d’une autre mode d’institution. (S.Aug. de Ver. Relig. n.33.

La nature des sacrements indique aussi naturellement 
leur institution immédiate par Jésus-Christ. Le Christ, 
visible sur la terre a jeté les fondements de son église, Lui- 
merne a établi et ordonné les éléments essentiels de la 
Religion et du culte chrétien ; à ces fondements, ces à élé
ments appartiennent les sacrements et le sacrifice. Les 
Apôtres et leurs successeurs, dit S. Thomas, sont les 
vicaires de J.-C. quant au gouvernement de l’église 
tituée par la foi et les sacrements. Par conséquent, de 
même qu’ils ne peuvent pas établir une autre église, de 
même, ils ne pouvaient pas nous transmettre une autre 
foi, et élab ir d’autres sacrements. (S. Thom. 3. p. 64 à 
2. Bellarm. 1.23. Lugo, etc. etc.
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Ce n’est pas cependant que Jésus Christ n’ait 

mtiniquer aux apôtres le pouvoir d’instituer des
pu com-

de grâce et de salut dont l’efficacité et la dignité seraient 

fondées sur ses propres mérites, ou même qu’il fut abso
lument impossible que, après l’Ascension du Sauveur, le 
Saint-Espril instituât les sacrements par les Apôtres de la 
même manière qu’il révélait par leur ministère des vérités 
jusqu’alors inconnues : “ Potuit Dominus Jesus Christus, si 
vellet, dare polestatem aticui servo suo, ut daret baptismum

s»

--r
V

* 
i *

 
. v „ 

• v-
 *> -Stopg

lÉ
M

ft 
y*

 **
w

i*
à*

**
 -

- --
 - -^-*

**
**

*S
i&

ü&
^j

&
 Sf

c 
J-

, ......



J

V
'
K i

— 184 —îïï
6 . suum tanquam vice sua, et transferre a se baptizandi potes- 

tatem et constituere in aliquo servo suo, et tantam vim dare 
baptismo translato in servum, quanlam vim haberet baptis- 
mus dalus a Domino. Hoc noluitx etc. (in Jo. tract. V).

C’est le fait que nous avons établi sans discuter la ques
tion de possibilité. (Voir Franzelin, de sacramentis in gé
néré, II, XIV.
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^ Apostolique.
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Léon xiii, pape.

Vénérables Frères, salut et bénédiction

Restauration du
apostolique,

monde par le Christ. • * r • :• 

l -, ■ mi 1

» zrr Ldz:tL“t~‘“’ r ■“«,
le mo.de, «.tcrnlde décde.,, „ de "ZwÏm^l ,
divinement par Lui et en T ni r» . messe, fût restauré exprimait par une l^Te et ma^fi * ^ ^ 8aint ^ul

aux Ephésiens Le secret de sa C1/Ue f**™10’ lorS(lu’il Privait
dam le Christ toutes les chosesde ™'™er 
Et, en effet, lorsque le Christ Notre Se^^^ T

“ mi-im ’"'u *tm7va - rsi
qu. i, .âumd lïlitjJhti,1, “T,7' “ “ripm “

“■»*« r» r»te8d "nota ^r.dont
"77"”.D“" 1« homme,, dZ^T^.’

re de la vérité les

'%Wml î'*’i

■piaS-

que
fi

•■■y1*8
toutes choses une

:7'-:
-hf

i
il rétablit
«.torn de h ; i, Mnii TTtai 

(I) Ad Eph, I, 9.10.

■ -Æ-

, • i V, I

Si
vjiT

VT .3

*

A

-

« .*<



-186 —

esprits fatigués par de longues erreurs ; il fit renaître à toutes 
les vertus des cœurs usés par toute sorte de vices ; et après 
avoir rendu aux hommes l'héritage du bonheur éternel, il leur 
donna l’espérance certaine que leur corps même mortel et 
périssable participerait un jour à l'immortalité et à la gloire du 
ciel. Et afin que ces insignes bienfaits eussent sur la terre une 
durée égale à celle du genre humain, il constitua l’Eglise dis
pensatrice do ses dons, et il pourvut à l’avenir en lui donnant 
la mission de remettre l’ordre dans la société humaine là où il 
cerait troublé, et de relever ce qui serait tombé.

Bien que cette restauration divine, dont nous avons parlé, 
■eût pour objet principal et direct les hommes constitués dans 
l’ordre surnaturel de la grâce, néanmoins ces fruits précieux et 
salutaires profitèrent largement aussi à l’ordre naturel. C’est 
pourquoi les hommes, «pris individuellement, aussi bien que le 
genre humain tout entier, en reçurent un notable perfection
nement. En effet, l’ordre des choses fondé par le Christ une 
fois établi, chaque homme put heureusement apprendre et 
s’accoutumer à se confier en la providence paternelle de Dieu, 
et s’appuyer sur l’espérance du secours d’en Haut, avec la 
certitude de n’être point déçu ; et de là naissent le courage, la 
modération, la constance, l'égalité et la paix de l’âme, et enfin 
beaucoup d’éminentes vertus et de belles actions. Quant à la 
société domestique et à la société civile, il est merveilleux de 
voir à quel point elles gagnèrent en dignité, en stabilité, en 
honneur. L’autorité des princes devint plus équitable et plus 
sainte ; la soumission des peuples plus volontaire et plus facile ; 
l’union des citoyens plus étroite ; le droit de propriété mieux 
garanti. La religion chrétienne sut veiller et pourvoir si com. 
plètement à tout ce qui est utile aux hommes vivant en société, 
qu’il semble, comme le dit saint Augustin, qu’elle n’ait pu faire 
davantage pour rendre la vie agréable et heureuse, lors même 
qu’elle n’aurait eu d’autre but que de procurer et d’accroître les 
avantages et les biens de cette vie mortelle.

Mais notre intention n’est pas de traiter en détail et à fond 
ce vaste sujet : nous voulons seulement parler de la société do. 
—astique, dont le mariage est le principe et le fondement.

O
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IS Origine Divine, unité et indissolubilité 
du mariage.

58

ir
Tout le monde sait, Vénérables Frères, quelle est la véritable

2^27" QUOiqU° 168 ^«ela foi ehl enn 
refusent d admettre sur cette matière la doctrine constante de
dUbnde tou ?rCCnt d,CPUiS l0ngtemp3 déjà de détruire la tm- 

on de tous les peuples et de tous les siècles, ils n’ont pu tou

vaqué en doute : le sixième jour de’ la c
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6 a vie, voulut lm donner une compagne qu'il tirazzzr nu fl,“ ,de vbomm‘ ,s
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{1] Matth. xix, 5-6.
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Corruption de la notion du Mariage.

Mais cette forme du mariage, si excellente et si haute, com
mença peu à peu à se corrompre et à disparaître chez les peu
ples payens, et dans la race même des Hebreux, elle sembla se 
voiler et s'obscurcir. L'usage général s'était en effet introduit 
chez ceux ci de permettre à un homme d’avoir plusieurs fem
mes ; et plus tard, lorsque Moïse, à cause de la dureté de leur 
cœur(l), eut l’indulgence d’autoriser la répudiation des épou. 
ses, la voie fut ouverte au divorce.—Quant à la société païenne, 
on peut à peine croire à quel dégré de corruption et de défor
mation le mariage descendit, livré qu'il était aux flots des er
reurs do chaque peuple et des plus honteuses passions. On vit 
toutes les nations oublier plus ou moins la notion et la véritable 
origine du mariage et en conséquence les mariages furent ré
glés par des lois de toute sorte, qui paraissaient dictées par des 
raisons d’État, au lieu d’être conformes aux prescriptions de la 
nature. Des rites solennels, inventés suivant le bon plaisir des 
législateurs faisaient qu’une femme avait le titre honoré d’épou
se ou le titre honteux de concubine ; bien plus, on en était ve
nu à ce point que l’autorité des chefs de l’État décidait quels 
étaient ceux à qui il était permis de contracter mariage, et quels 
étaient ceux qui no le pouvaient pas, ces prescriptions législati
ves, étant en grande partie contraires à l’équité ou même injuri- 

En outre la polygamie, la polyandrie et le divorce fu
rent cause d’un extrême relâchement dans le lien conjugal. Une 
profonde perturbation s’introduisit aussi dans les 
devoirs réciproques des époux, le mari ayant acquis la proprié
té de l’épouse, et souvent la répudiant sans aucun juste motif, 
tandis qu’il avait le droit de donner libre cours à ses passions 
effrénées en fréquentant les lupanars et les femmes esclaves, 
comme si c'était la dignité et non pas la volonté qui fait la fau
te (1). Au millieu de ces dérèglements do l’homme, tier n’était 
plus misérable que la condition de l’épouse, dont l’avilissement 
était si grand qu’elle é ait p.esque considérée comme un instru-

Mais to 
étaient soi 
car Notre-i 
et perfect: 
objets les j 
par sa prêt 
mémorable 
ces faits, et 
commencé, 
le Sauveur 
gine en rép 
des épouses 
clamant le j 
lui-même' av 
après avoir i 
mosaïques, i 
règle sur le 
épouse, hors 
adultère, et, 
adultère. 141

euses

droits et les

[1] Arnob.
[2] Dionys.
[3] . Joan, 1 
[*] Matth. i(I) Matth., xix, 8.

[î] Hieronym. Oper. tom. 1, col. 455.
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temps on donnait aTpTr^et « 1“

emme le dernier suplice. La famille qui naissait de pareil ml
mil devcnait nécMsairement la propriété de l'Étaï ou le do

maine du père de famille (2), à qui les lois permettaient 
seulement de faire et de défaire à son gré les mariages de
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Restauration du Mariage.
Mais tous ces vices et toutes ces hontes dont les mariages 

étaient souillés trouvèrent en Dieu le relèvement et le remède 
car Notre-Seigneur Jésus-Christ, rétablissant la dignité humaine’ 
t perfectionnant les lois mosaïques, fit du mariage un des 

ob ete les plus importants de sa sollicitude. En effet, il ennoblit 
par sa présence les noces de Cana, en Galilée, et il les rendit
cesTiïs eCt8àPnr!teTier ^ miracles (3>- En vertu de 
ces faits, et à partir de ce jour, il semble que le mariage ait
commencé à recevoir un caractère nouveau de sainteté. Ensuite 
le Sauveur rappela le mariage à la noblesse de sa première ori

gine en réprouvant les mœurs des Juifs au sujet de la pluralité
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mosaïques, il formula, en qualité de législateur 
règle sur le mariage : Je vous dis que quiconque 
épousé, hors le cas de fornication, . 
adultère, et quiconque prendra celle 
adultère. (41

[1] Arnob. adv. Genl.'i.
[2] Dionys. Halicar. lib. II, c. 26, 27.
[3] . Joan, II.
[*] Malth. xix, 9.
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Mais ce que l’autorité de Dieu avait décrété et établi au 
sujet du mariage, les Apôtres, messagers des lois divines, le 
confièrent plus complètement et plus explicitement à la tradi
tion et à l’écriture. C’est le lieu de rappeler ce que, à la suite 
des Apôtres, les saints Pères, les Conciles et la tradition de 
l'Eglise universelle ont toujours enseigné (1), savoir, que le 
Christ Notre-Seigneur a élevé le mariage à la dignité de sacre
ment ; qu’il a voulu en même temps que les époux, assistés et 
fortifiés par la grâce céleste, fruit de ses mérites, trouvassent la 
sainteté dans le mariage même ; que dans cette union, devenue 
admirablement conforme au modèle de son union mystique avec 
l’Eglise, il a rendu plus parfait l’amour naturel (2) et resserré 
plus étroitement encore, par le lien de la divine charité, la 
société, indissoluble par nature de l’homme et de la femme 
Epoux, disait saint Paul aux Ephésiens, aimez vos épouses, 
comme le Christ aima son Eglise, et se sacrifia pour elle afin 
de la sanctifier... Les maris doivent aimer leurs femmes comme 
leur propre corps... car personne n'a jamais haï sa propre 
chair ; mais chacun la nourrit et en prends soin, comme le 
Christ le fait pour l'Eglise; parceque nous sommes les membres 
de son corps, formé de sa chair et de ses os. C’est pourquoi 
l'homme laissera son père et sa mère et s'attachera à son épouse, 
et ils seront deux en une seule chair. Ce sacrement est grand ; 
je dis dans le Christ et dans l'Eglise. (3)

De même, nous avons appris par les Apôtres que le Christ 
a voulu que l’unité et la stabilité perpétuelle du mariage, 
exigées par l’origine même de cette institution, fussent saines 
et à jamais inviolables. A ceux qui sont unis par le mariage, 
dit le même Apôtre saint Paul, je prescris, ou plutôt c'est le 
Seigneur lui-même, que la femme ne se sépare point de son 
mari ; que si elle s’en sépare die reste sans se marier, ou qu’elle 
se réconcilie avec son mari (4). Et encore : La femme est en-

[1] Trid. sess. xxrv, in per.
[2] Trid. sess. xxiv, cap. 1 de reform, matr.
[3] Ad Ephes. v, 25 et seqq.
[4] 1 Cor. vu, 10-11.
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lui rend ne soit ni sans dignité ni sans honneur. Et dans ce-
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so soumettre et obéire
i- [1] Ibid, v, 39.

[2] Ad Eph. v, 32. 
f3] Ad Hebr. xm, 4.
[4] Ad Eph. 11, 19.
[5] Catecb. Rom. cap.
[6] Ad Eph. v. 23-24.
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à leurs parents, et les honorer par devoir de conscience ; et en 
retour il faut que les parents appliquent toutes leurs pensées 
et tous leurs soins à protéger leurs enfants, et surtout à les éle
ver dans la vertu : Pères, élevez vos enfants dans la discipline 
et la correction du Seigneur (1). Par quoi l’on comprend que 
les devoirs des époux sont graves et nombreux ; mais ces de
voirs, par la vertu que donne le Sacrement, deviennent pour 
lesbons époux non-seulement supportables, mais doux à accom
plir.
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Le Christ ayant donc ainsi, avec tant de perfection, renouve
lé et relevé le mariage, en remit et confia à l’Église toute la dis
cipline. Et ce pouvoir sur les mariages des chrétiens, l'Église l’a 
exercé en tous temps fet en tous lieux, et elle l’a fait de façon 
à montr uccr pouvoir lui appartenait en propre et qu'il ne 
tirait pas son origine d’une concession des hommes, mais qu’il 
lui avait été divinement accordé par la volonté de son fonda
teur.—Combien de vigilance et de soins l’Église a déployés 
pour la sainteté du mariage et pour maintenir intact son vérita
ble caractère, c’est là un fait trop connu pour qu’il soit besoin 
de l’établir. Nous savons en effet que le Concile de Jérusalem 
flétrit les amours dissolus et libres (2) ; que saint Paul condam
na, par son autorité, comme coupable d’inceste un citoyen de 
Dorinthe (3) ; que l’Eglise a toujours repoussé et rejeté avec la 
même énergie les tentatives de tous ceux qui ont attaqué le ma
riage chrétien, tels que les Gnostiques, les Manichéens, les 
Montanistes, dans les premiers temps du Christianisme, et de 

• nos jours les Mormons, les Saint-Simoniens, les Phalanstériens, 
les Communistes.

fl] Ope
[2] Can
[3] Cap,
[4] Cap,
[5] Cap, 

et alibi.
[6] Cap.
[7] Capi 

reform, nu
[8] Cap.

Ainsi encore, le droit de mariage a été équitablement établi 
et rendu égal pour tous par la suppression de l’ancienne dis
tinction entre les esclaves et les hommes libres (4) ; l’égalité

[1] Ad Eph. vi, 4.
[2] Act. xv, 29.
[3] 1 Cor. v, 5.
[4] Cap. 1 deconjug.serv.
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P au*/em™<>s est également interdit aux hommes, et dam 
une condition ,U subissent le même joug, et ces mêmes droits, 
par le fait de la réciprocité de l’affection et des devoirs, se sont 
trouvés solidement confirmés; la dignité de la femme 
affirmée et revendiquée ; il a été défendu 
mort sa

a été

C'est aussinn-il fi.11 > , fait.imP°rtant que l’Eglise ait limité, autant 
Pouvoir du père de famüle, pour que la juste 

liberté des fils et des filles qui veulent se marier ne fût en rien 
diminuée (8 ; qu’elle ait déclaré la nullité des mariages entre 
parents et alliés à certains degrés (4), afin que l’amour surna- 
turel des époux se répandit dans un plus vaste champ ; qu’elle 
mt veillé a écarter du mariage, autant qu’elle le pouvait, l’erreur, 
la violence et la fraude (5, ; qu’elle ait voulu que fussent main
tenues intactes la sainte pudeur de la couche nuptiale, la sûreté 
< es personnes (7) l’honneur des mariages (6) et la fidélité .aux 

mente (8) Enfin, elle a entouré cette institution divine de 
tent de lois fortes et prévoyantes, qu’il ne peut y avoir aucun 
juge équitable qui ne comprenne que, même en cette question 
du manage le meiUeur gardien et le plus ferme vengeur de la 
société a été 1 Eglise, dont la sagesse a triomphé du cours du
temps, de 1 injustice des hommes et des innombrables vicia- 
situdes publiques.

un

fl] Oper. tom. i, col. 445.
[2] Can. Inlerfeclores et Can. Admonere, quæst. 2.
[J] Cap. 30, quæst. 3, cap. de cognai spirit.
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reform, matr.

[8] Cap. 7 de divort.

capp. 13, 15, 29 de sponsal. et malrim.;

matr.
Tridd. sess. xxiv, cap. 3 de

;

-

?m
m

ÈB
BK



— 194 —

tière I
enlevi
torité
vécu
Christ

Le Mariage Civil.

Mais par suite des efforts de l’ennemi du genre humain, il s» 
trouve des hommes qui, répudiant avec ingratitude les autres 
bienfaits de la Rédemption, ne craignent pas non plus de mé
priser ou de méconnaître complètement la restauration qui * 
été opérée et la perfection qui a été introduite dans le mariage. 
Ce fut la faute d’un certain nombre d’anciens, de combattre le 
mariage en quelques parties de cette institution ; mais c’est un 
crime bien plus pernicieux que de vouloir, comme on fait de 
nos jours, pervertir absolument la nature même du mariage, 
qui est complète et parfaite sous tous les rapports et en toutes 
ses parties. Et la cause principale de ce fait est que beaucoup 
d’esprits, imbus des opinions d’une fausse philosophie et gâtés 
par des habitudes vicieuses, ne supportent rien plus impatiem
ment que la soumission et l’obéissance ; ils travaillent de toutes 
leurs forces à amener non seulement l'individu, mais aussi la 
famille et la société humaine tout entière, à mépriser orgueil
leusement la loi de Dieu.

Or, comme la source et l’origine de la famille et de toute la 
société humaine se trouvent dans le mariage, ces hommes ne 
peuvent souffrir qu’il soit soumis à la juridiction de l’Eglise ; 
ils font plus, ils s’efforcent de le dépouiller de tout caractère de 
sainteté et de le faire entrer dans la petite sphère des institutions 
humaines, qui sont régies et administrées par le droit civil des 
peuples. D’où il devait nécessairement résulter qu’ils attri
bueraient aux chefs d’Etat tout droit sur le mariage, en refusant 
de reconnaître à l’Eglise aucun droit, et en prétendant que si 
parfois l’Eglise a exercé quelque pouvoir de ce genre, c’était 
une concession des princes ou une usurpation. Mais il est 
temps, disent-ils, que ceux qui sont à la tête de l’Etat reprennent 
énergiquement possession de leurs droits et s’appliquent à régler 
à leur gré tout ce qui regarde le mariage. De là l’origine de 
ce qu’on appelle le mariage civil; de là ces lois promulguées 
sur les causes qui forment empêchement aux mariages ; de là 
ces sentences judiciaires sur les contrats conjugaux, pour décider 
s’ils sont valides ou non. Enfin, nous voyons qu’en cette ma-
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‘It® .“f, P°"T0ir de r^ler et de juger a été si soigneusement 
. V. ,à !Egllse» 9U on ne tient plus aucun compte de son au

torité divine, ni des lois si sages sous l’empire desquelles ont 
vécu pendant si longtemps les peuples qui 
Christianisme la lumière do la civilisation.

Cependant les philosophes naturalistes et tous 
fessent un culte absolu par le Dieu-Etat, et qui, 
doctrines, s’efforcent de
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ceux qui pro- 
par ces mauvaises 

semer le trouble chez tous les peuples, 
ne peuvent échapper au reproche de fausseté. En effet, puisque 
Dieu hi-meme a institué le mariage, et puisque le mariage a 
été dès le principe comme une image de l’incarnation du Verbe 
il s ensuit qu’il y a dans le mariage quelque chose de sacré et 
de religieux, non point surajouté, mais inné, qui ne lui vient 
pas des hommes, mais de la nature elle-même. C’est pour cela 
qu Innocent III (1) et Honorine III (2), Nos prédécesseurs, ont 
pu affirmer sans témérité et avec raison que le Sacrement du 
mariage existe parmi les fidèles et parmi les infidèles. Nous 
en attestons les monuments de l’antiquité, les usages et les ins
titutions des peuples qui ont été les plus civilisés et qui ont 
été renommés par la connaissance plus parfaite du droit et de 

1 équité : dans l’esprit de tous 
disposition habituelle

ces peuples, par suite d’une
au mariage l’idée s’en présentait touj^ura sous 7a ffirZ d’une 

institution liée à la religion et aux choses saintes. Aussi, pour 
eux, les mariages ne se célébraient guère sans des cérémonies 
religieuses, 1 autorité des Pontifes et le ministère des prêtres, 
aant avaient de force sur des esprits, même dépourvus de la 
doctrine celeste, la nature des choses, le souvenir des origines 
a conscience du genre humain !—Le mariage étant donc sacré 

par son essence, par sa nature, par lui-même, il est raisonnable 
qu il soit réglé et gouverné non point par le pouvoir des princes.

-u *u
-T! considér<* ensuite la dignité du Sacrement, qui, en 

venant s ajouter au mariage des chrétiens, l’a rendu noble entre

[1] Cap. 8 de divort.
[2] Can. 11 de transact.
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tous. Mais, de par la volonté du Christ, c’est l'Eglise seule 
qui peut et qui doit décider et ordonner tout ce qui regarde les 
sacrements, à tel point qu’il est absurde de vouloir lui enlever 
même une parcelle do ce pouvoir pour la transférer à la puis
sance civile.
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L’histoire prouve que l’Eglise a la juridiction du 
mariage.

Enfin, le témoignage de l’histoire est ici d’un grand poids et 
d’une grande force, car il nous démontre de la façon la plus 
évidente que ce pouvoir législatif et judiciaire dont nous par
lons a été librement et constamment exercé par l’Église, même 
dans les temps où il serait ridicule et absurde de supposer que 
les chefs d’État eussent accordé en cela à l’Église leur assenti
ment ou leur participation. En effet, quelle supposition incroy
able et insensée que d’maginer que le Christ Notre-Seigneur 
eût reçu du procureur ou du prince des Juifs une délégation de 
pouvoir pour condamner l’usage invétéré de la polygamie et de 
la répudiation ; ou que saint Paul en proclamant que les divor
ces et les mariages incestueux n’étaient point permis, aienl agi 
par concession ou par délégation tacite de Tibère, de Caligula, 
de Néron ! Il sera impossible de persuader à un homme d'es
prit, que tant de lois de l’Église sur la stabilité du lien conju
gal (1), sur les mariages entre esclaves et personnes libres (2). 
aient évé promulguées avec l’assentiment des empereurs romains, 
très hostiles au nom chrétien, et qui n’avaient rien de plus à 
cœur que d’étouffer par la violence et par les supplices la reli
gion naissante du Christ ; surtout, si l’on considère que ce droit 
exercé par l’Eglise était parfois tellement en désaccord avec le 
droit civil, que Ignace Martyr (3), Justin (4), Athénagore (5), et 
Tertullien (6) dénonçaient publiquement comme illicites et adul-

[1] Can. Apost. 16, 17, 18.
[2] Philosophum. Oxon. 1851.
[3] Epist. ad Polycarp. cap. 5.
[4] Apolog. mai. n. 15.
[5] Legal, pro Christian, nn. 32, 33.
[6] De Anguire, Cone. Hispan. tom. I, can, 13, 15, 16, 17.
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tères certains mariages, qui étaient cependant favorisés par les 
lois impériales.

f APrès 9U0 le pouvoir suprême fut tombé entre les mains 
<1 empereurs chrétiens, les Pontifes et les Evêques réunis dans 
les Conciles continuèrent, avec la même liberté et avec la mê- 

conscience de leur droit, à prescrire et à défendre, au sujet 
du mariage, ce qu’ils jugeaient utile et opportun, quelque dé
saccord qu’il parut y avoir entre leurs décrets et les lois civiles. 
Personne n’ignore combien de décisions, qui souvent s’écartaient 
des lois impériales, furent prises par les pasteurs de l’Egli 
sujet des empêchements de mariage résultant des vœux, de lt, 
différence du culte, de la parenté, de certains crimes, de l’hon
nêteté publique, dans les Conciles d’Elvire (39), d’Arles (1), de 
Chalcédoine (2), dans le deuxième Concile de Milève (3) et bien 
d'autres.

Les princes, loin de s’attribuer aucun pouvoir sur les maria
ges chrétiens, reconnurent plutôt et déclarèrent que ce pouvoir 
tout entier appartient à l’Eglise. En effet, Honorius, Théodose 
le Jeune, Justinien (4) n’hésitèrent pas à avouer qu’en ce qui 
concerne le mariage, il ne leur était permis que d’être les gar
diens et les défenseurs des sacrés canons. Et ils publièrent 
quelques édits relatifs aux empêchements du mariage, ils n’hé 
sitèrent pas à déclarer qu’ils agissaient (5) avec la permission 
et 1 autorisation de l'Eglise, dont ils avaient coutume d’invo
quer et d’accepter respectueusement le jugement dans les con 
traverses touchant la légitimité des naissances (6), les divorces 
(7), et enfin tout ce qui se rapporte au lien conjugal (8). C’est 
donc à bon droit que le Concile de Trente a défini qu’il est 
pouvoir de l’Eglise d’établir les empêchements dirimants (9) du

[1] Harduin., Act. Concil. tom. I, can. II.
[2] Ibid. can. 16.
[3] Ibid. can. 17.
[4] Novel. 137.
[5] Fejer Malrim. ex inslU. Christ. Pesth. 1835.
[6] Cap. 3 de ordin. cognit.
[7] Cap. de diuort.
[8] Cap. 13 qui filii sinl legil
[9] Trid. sess. xxiv, can. 4.
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Fuimariage, et que les causes matrimoniales appartiennent aux 
juges ecclésiastiques (1).

Le contrat et le sacrement sont inséparables.
Et que personne no se laisse émouvoir par la distinction ou 

séparation que les légistes régaliens ploclament avec tant d'ar
deur, entre le contrat de mariage et le sacrement, dans le but de 
réserver le sacrement à l’Eglise, et de livrer le contrat au pou
voir et à l’arbitraire des princes. Cette distinction qui est plu
tôt une séparation, ne peut, en effet, être admise, puisqu’il est 
reconnu que dans le mariage chrétien le contrat ne peut être sé
paré du sacrement, et que, par conséquent, il ne saurait y avoir 
dans le mariage de contrat vrai et légitime sans qu’il y ait par 
cela même sacrement. Car le Christ Notre-Seigneur a élevé le 
mariage à la dignité de sacrement et le mariage, c’est le contrat 
même, s’il est fait selon le droit.

En outre, le mariage est un sacrement, précisément parcequ’il 
est un signe sacré qui produit la grâce et qui est l’image de 
l’union mystique du Christ avec l’Eglise. Mais la forme et 
l’image de cette union consistent précisément dans le lien intime 
qui unit entre eux l'homme et la femme, et qui n’est autre chose 
que le mariage même.

D’où il résulte que parmi les chrétiens tout mariage légitime 
est sacrement en lui-même et par lui-même, et que rien n'est 
plus éloigné de la vérité que de considérer le sacrement comme 
un ornement surajouté, ou comme une propriété intrinsèque, 
que la volonté de l’homme peut en conséquence disjoindre et 
séparer du contrat.—Ainsi, ni le raisonnement ni les témoi
gnages historiques ne montrent que le pouvoir sur les mariages 
des chrétiens soit attribué justement aux chefs d’Etat. Et si, 
dans cette matière, le droit d’autrui a été violé, personne, 
certainement, ne pourrait dire que c’est l’Eglise qui l’a violé.

£17 Ibid. can. 12.
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Funestes suites du Mariage non Chrétien.

Plût à Dieu que les doctrines des philosophes naturalistes, 
qui sont pleines de fausseté et d’injustices, 
même temps fécondes en malheurs et 
facile de voir combien de 
mariage, et de combien de

ne fussent pas en 
en ruines ! Mais il est 

produit cette profanation du 
maun elle menace dans l’avenir la 

société tout entière. En effet une loi a été divinement établi 
dès le principe, suivant laquelle toutes les institutions qui 
émanent de Dieu et de la nature sont d’autant plus utiles et 
salutaires, qu’elles restent plus immuablement dans l’intégrité 

e leur état primitif; car Dieu, créateur de toutes choses, a 
Dien su ce qui convenait à l’établissement et à la 
de chacune d’elle, et il les a ordonnées toutes par son intelli
gence et par sa volonté, de telle sorte que chacune pût atteindre 
convenablement son but. Mais si la témérité ou la malice des 
hommes veut changer et troubler cet ordre admirable de la 
Providence, alors les institutions les plus sagement et les plus 
utilement établies commencent à devenir nuisibles ou cessent 
detre utiles, soit que, par suite du changement qu’elles ont 
subi, elles aient perdu leur efficacité pour le bien, soit que
Dieu lui-meme ait préféré punir ainsi l’orgue il et l’audace des 
mortels.

maux a

conservation

■ ii
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Or, ceux qui nient que le mariage soit sacré, et qui, après 
lavoir dépouillé de toute sainteté, le rejettent au nombre des 
choses profanes, renversent les fondements même de la nature, 
et, contredisant aux desseins de la divine Providence, démolis
sent autant qu’il dépend d’eux, ce qui a été établi par Dieu sur 
la terre. C’est pourquoi il ne faut pas s’étonner q 
lives folles et impies engendrent tant de 
salut des âmes et au bon état de la société.

Si l’on considère la fin de cette divine institution du mariage 
il est évident que Dieu a voulu mettre en lui la source la plus 
féconde du bien et du salut public. En effet cette institution 
n a pas seulement pour objet la propagation du genre humain 
mais elle rend meilleure et plus heureuse la vie des époux et 
cela de plusieurs manières : par la mutuelle assistance qui sert
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à alléger les nécessités de la vie, par l'amour constant et fidèle, 
par la communauté de tous les biens et par la grâce céleste qu® 
découle du sacrement. Le mariage peut aussi beaucoup pour 
le bien des familles ; car lorsqu’il est selon l’ordre de la nature 
et en harmonie avec les desseins de Dieu, il contribue puissam
ment à maintenir la concorde entre les parents, il assure la 
bonne éducation des enfants, il règle l'autorité paternelle en lui 
proposant cemme exemple l’autorité divine, et il inspire 
1 obéissance aux enfants envers les parents, aux serviteurs envers 
les maîtres. La société peut à bon droit attendre des mariages 
de cette sorte une race et des générations de citoyens animés du 
sentiment du bien, accoutumés à la crainte et à l’amour de Dieu, 
et estimant de leur devoir d’obéir aux autorités justes et légiti
mes, d aimer le prochain et de ne nuire à personne.

Le divorce ; ses funestes effets.
Ces fruits si grands et si magnifiques, le mariage les a réelle

ment produits, tant qu’il conserva les dons de sainteté, d’unité, 
de perpétuité, d’où provient toute sa force féconde et salutaire; 
et il est hors de doute qu’il aurait continué à produire des effets' 
semblables s’il était resté toujours et partout sous l’autorité et 
la sauvegarde de 1 Eglise, qui est la conservatrice et la protectri
ce la plus fidèle de ces dons.—Mais comme il a plu de substi
tuer naguère en divers lieux le droit humain au droit naturel et 
divin, non seulement le caractère et la notion supérieure du 
mariage, que la nature avait imprimés et en quelque sorte scel
lés dans l’âme humaine, ont commencé à s’effacer ; mais dans 
les mariages des chrétiens eux-mêmes, la vertu créatrice de 
biens a été beaucoup affaiblie par les vices des hommes.—Quel 
bien, en effet, peut il résulter de ces unions conjugales dont on 
veut bannir la religion chrétienne, qui est la mère de tous les 
biens, qui alimente les plus grandes vertus, qui excite et qui 
pousse vers tout ce qui est l’honneur d’une âme généreuse et 
élevée 1 Si la religion chrétienne est éloignée et rejetée, le 
nage se trouve inévitablement asservi à la nature corrompue de 
l’homme et à la domination des plus mauvaises passions, l’hon
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i^tete naturelle ne pouvant lui fournir qu'une faible protection 
i)e cette source découlent un grand nombre de maux, non-seu
lement pour les familles, mais pour l'Etat. Si l’on enlève, en 
e«et, a crainte salutaire de Dieu, on enlève, du même coup, la 
consolation des. soucis de la vie, qui n'est nulle part plus gran
de que dans la religion chrétienne, et il arrive, très souvent 
comme par une pente naturelle, que les charges et les devoirs 

u mariage paraissent à peine supportables ; et le nombre n’est 
que trop grand de ceux qui, jugeant que le lien qu’ils ont con
tracté dopent de leur volonté et d’un droit purement humain 
éprouvent le désir de le rompre lorsque l’incompatibilité de ca
ractère, ou la discorde, ou la foi violée par l’un des époux, ou le 
consentement réciproque, ou d’autres raisons, leur persuadent 
Vil est nécessaire de recouvrer leur liberté. Et si par hasard 
la loi défend de donner satisfaction à l’intempérance de ces dé
sirs alors on s’écrie que la lei est inique et inhumaine et en 
contradiction avec le droit de citoyens libres ; en conséquence, 
on estime qu’il faut, après avoir abrogé ces lois surannées, dé
créter, par une loi plus humaine,, que le divorce est permis.

es législateurs de notre temps qui se proclament les parti
sans convaincus de ces mêmes principes de droit,, ne peuvent 
se défendre contre ces volontés perverties dont Nous avons 
parle, lors même qu’ils le voudraient sincèrement ; c’est pour
quoi on en conclut qu’il faut céder au temps et accorder la fa
culté du divorce. C'est ce que,, d’ailleurs, l’histoire elle-même 
nous apprend. Laissant de côté tous les autres faits, il suffit de 
rappeler qu’à la fin du siècle dernier,, alors que la France n’é- 
tait pas seulement troublée,, mais enfeu, et que, Dieu étant 
banni, la société tout entière était livrée aux désordres, on se 
décida à ratifier par les lois la séparation des époux. Beaucoup 
de gens, en ce temps ci, désirent renouveler ces lois, parce 
qu’ils veulent chasser Dieu et arracher l’Église du milieu de la 
société humaine, s’imaginant follement que c’est dans 
de cette sorte qu'il faut chercher le remède 
croissante des mœurs.

i

i

les lois 
à la corruption

Il est en vérité à peine besoin de dire tout ce que le divorce
renterme de conséquences funestes. Par le divorce, 1es engage-

.
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ments du mariage deviennent mobiles, l’affection réciproque est 
affaiblie ; l’infidélité reçoit des encouragements pernicieux ; la 
protection et l'éducation des enfants sont compromises ; l’occa
sion est fournie de dissoudre les unions domestiques ; des ger
mes de discorde sont jetés entre les familles ; la dignité de la 
femme est amoindrie et abaissée, puisque l’épouse court le dan
ger d’être abandonnée apres avoir servi à la passion de l’homme.

Et comme rien ne contribue davantage à ruiner les familles, 
et à affaiblir les États que la corruption des mœurs, il est 
facile de reconnaître que le divorce est surtout l'ennemi de la 
prospérité des familles et des États, attendu que le divorce, qui 
est la conséquence des mœurs dépravées, ouvre la porte, l’expé
rience le démontre, à une dépravation encore plus profonde 
des mœurs privées et publiques.

On reconnaîtra que cès maux sont encore plus grands, si on 
réfléchit qu’une fois que le divorce aura été autorisé, il n’y au
ra plus de freins assez forts pour le maintenir dans les limites 
fixes qui pourraient lui avoir d’abord été assignées. La force de 
l’exemple est très grande, l’entraînement des passions est plus 
grand encore ; et, grâce à ces excitations, il arrive nécessaire
ment que le désir^udeut du divorce devenant chaque jour plus 
général, envahit un plus grand nombre d’âmes, comme une ma
ladie qui s’étend par la contagion, ou comme ces eaux amonce
lées qui, ayant triomphé des digues, débordent de toutes parts.

Ces choses sont, sans aucun doute, fort claires par elles-mê
mes, mais elles deviennent encore plus claires si l’on rappelle 

, les souvenirs du passé. Aussitôt que la loi commença à ouvrir 
une voie sûre au divorce, les discordes, les querelles, les sépa
rations augmentèrent de beaucoup ; et une telle corruption s’en 
suivit, que ceux-là même qui avaient pris parti pour ces sépara
tions se repentirent de leur œuvre ; s’ils n’avaient pas cherché 
promptement le remède dans une loi contraire, il était à crain
dre que l’État ne se précipitât à sa perte.

On raconte que les anciens Romains témoignèrent de l’hor
reur pour les premiers cas de divorce ; mais en peu de temps le 
sentiment de l’honnêteté commença à s’affaiblir dans les âmes ; 
la pudeur, qui est la modératrice des passions, disparut, et la
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—/r CTUlS’ mai8 à raison du nombre de leurs maris.
d’abord Ie 7™ parmi Ies Protestante ; les lois établirent 
d abord que le divorce ne pourrait avoir lieu que pour certai-

était restreint ; mais bientôt, grâce 
noini on AU CaS analooues> ces causes se multiplièrent à tel 
m û T’■ ™ Aœéri1“- "11-™, que tous te „
jx , , V81en oar<l^ quelque bon sens furent contraints de

«5:îs: tsr**immm° *•—-**•
Les choses ne se passèrent pas autrement dans les pays catho-

^inCar t0uediV°rCefUt introduit, iesLonvé-
mnts innombrables qui en furent la conséquence surpassèrent
_r°;P les Prévisions des législateurs. En effet, un grand 

, I*3 . 6 P,'rsûnne8 s’appliquèrent criminellement à toute 
• °, 6 raU' 08 et de malices, et soit en invoquant des mau- 

a.s traitements, soit en alléguant des injures ou des adultères, 
ils forgèrent des prétextes pour rompre impunément le lien 
conjugal, dont ils étaient las : l’honnêteté publique fut si pro- 
fondéinent atteinte par cette état de chose, qu’une réforme des 
lois fut jugée par tous d’une urgente nécessité.

Et qui peut douter que les lois en faveur du divorce, si elles 
venaient à etré rétablies de nos jours, ne produisent des résul
tats egalement nuisibles et désastreux ? Il n’est pas, en effet, 
au pouvoir des projets et des décrets de l’homme de changer le 
caractère et la forme que les choses ont reçus de la nature : aussi 
ceux la comprennent ils fort mal l’intérêt public, qui s’imagi
nent qu en peut impunément pervertir la véritable notion du 
mariage, et qui, méconnaissant la sainteté de la religion et du 
sacrement, semblent vouloir corrompre et déformer le mariage 
plus honteusement que les lois mêmes des païens ne l’ont fait 

O est pourqui, si ces desseins ne changent pas, les familles et 
la société humaine auront constamment à craindre d’être préci
pitées dune façon misérable dans ces luttes et ces conflits ce

nés causes dont le nombre 
à l'affinité des
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qui est déjà le but des sectes funestes des Socialistes et des 
Communistes.—Tout cela montre jusqu’à l’évidence combien il 
est absurde et déraisonnable de demander le salut de la société 
au divorce, qui en serait plutôt la ruine certaine.
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Services rendus par l'Eglise et par les Papes.jfï
Ih', ;m

Il faut donc reconnaître que l’Eglise catholique, qui a tou
jours eu pour but de sauvegarder la sainteté et la perpétuité du 
mariage, a très bien mérité de l’intérêt commun de tous les 
peuples.—On lui doit certes une grande reconnaissance pour 
avoir publiquement protesté contre les lois civiles qui depuis 
cent ans, ont beaucoup péché en cette matière (1) ; pour avoir 
frappé d’anathème l’hérésie fatale des protestants, (2) au sujet 
du divorce et de la répudiation ; pour avoir condamné de plu
sieurs manières l’usage des Grecs de rompre les mariages (3) ; 

pour avoir décrété la nullité des mariages qui seraient conclus 
avec la condition d’être un jour dissous (4) ; et enfin pour avoir 
dès les premiers temps de son existence, repoussé les lois impé
riales (5) qui favorisaient d’une manière funeste la répudiation 
et le divorce. Toutes les fois que les Pontifes suprêmes ont 
résisté aux princes les plus puissants, qui demandaient d’une 
façon menaçante à l’Eglise de ratifier le divorce qu’ils avaient 
accompli, il faut reconnaître que ces Pontifes ont lutté chaque 
fois, non-seulement pour le salut de la religion, mais pour la 
civilisation de l’humanité.
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y ..r-»H [1] Pius VI, epist. ad epic. Lucien, 28 Mail 1792.—Pius VII, litter, 
encycl. die 12 Febr. 1809, et Const, die,. 19.lui. 1817.—Pius VIII, 
litt. encycl, die 29 Maii 1829.—Gregorius XVI, Cons. dat. die IS Au
gusts 1832.—Pius IX, alloc, habit, die 21 Sept. 1652.

[2] Trid. sess. xxiv, can 5 et 7.
[3J Concil. Floren. et Inst. Bug. IV ad Armenos.—Bened. XIV, 

Const. Etsi pastoralis, 6 Maii 1742.
[4] Cap 7 de condit. appos.
[5] Hieron. Epist. 79 ad Ocean;—Ambros. iib. vin in cap. 16 Lu. 

caç, n. 5. August, de nuptiis, cap 10.
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I
est pourquoi tous les âges admirent, comme des preuves 

'T u“ courage invincible, les décrets de Nicholas 1er 
'Lothaire ; ceux d’Urbain II et de Pascal II contre Philippe 
1er, roi de France ; ceux de Célestin III et d’innocent III con- 
tre Alphonse de Léon et Philippe II, roi de France ; ceux de 
de Clément VII et de Paul III contre Henri VIII, et enfin 
ceux de Pie VII, Pontife d’une très grande sainteté et d’un 
r.>s grand courage contre Napoléon 1er, tout énorgueilli des sa 

fortune et de la grandeur de son empire.

î
contre

Appel à l’accord entre l’Eglise et l’Etat.

es Choses étant ainsi, tous ceux qui gouvernent et adminis
trent les affaires publiques, s’ils voulaient consulter 
la sagesse et les intérêts mêmes des peuples, 
haiter que -les lois sacrées 
intactes, et profiter du 
les mœurs et

la raison, 
auraient dû sou-

concernant le mariage demeurassent 
concours offert par l’Eglise pour protéger 

assurer la prospérité des familles, plutôt que d’at
tirer sur l’Eglise des soupçons d’inimitié, en insinuant contre 
elfe accusation fausse et inique d’avokr violé le droit civil.

Conduite d’autant plus juste que l’Eglise catholique, en 
meme temps qu’elle ne peut en aucune chose délaisser ses devoirs 
et la défense de son droit, s’est toujours montrée inclinée à la 
bénignité et à l’indulgence dans toutes les choses qui peuvent 
s accorder avec l’intégrité de ses droits et la sainteté de 
devoirs, i

1

sus
C est pourquoi elle n’a jamais rien décidé au sujet du 

mariage qui ne fut en rapport avec l’état de la société et avec 
les conditions des peuples ; et plus d’une fois, autant qu’elle 
pouvait le faire, elle a adouci elle même les prescriptions de __ 
propres lois, lorsque des causes justes et graves lui ont conseillé 
cet adoucissement. L’Eglise n’ignore pas non plus et ne mécon
naît pas que le sacrement de mariage, qui a aussi pour but la 
conservation et l’accroissement de la société humaine a des liens 
et des rapports nécessaires avec les intérêts humains. Ce sont là 
vraiment des conséquences du mariage, mais qui touchent aux 
matières civiles, et ces choses sont à bon droit de la compe
tence et du ressort de ceux qui sont à la tête de l’Etat.
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Personne ne doute que le divin fondateur deTF.glise, Jésus- 
Christ, n’ait voulu que la puissance ecclésiastique fût distincte 
de la puissance civile, et que chacun fût entièrement libre de 
remplir sa mission propre, avec cette clause, toutefois, qui 
convient à chacune des deux puissances et qui importe à l’inté
rêt de tous les hommes, que l’accord et l'harmonie régneraient 
entre elles ; et que, dans les questions qui appartiennent à la 
fois au jugement et à la juridiction de l’une et de l’autre, bien 
que pour une raison différente, celle qui a charge des choses 
humaines dépendrait d’une manière opportune et convenable 
de 1 autre, qui a reçu le dépôt des choses célestes.

Dans cet accord et cette harmonie, ne se trouve pas seule
ment la meilleure condition pour les deux puissances, mais 
encore lè moyen le plus opportun et le plus efficace de 
courir au bien du geni*e humain dans ce qui regarde la vie 
du Whip» et l’espérance du salut éternel. Car, de même que 
l’intelligence de l’homme, ainsi que Nous l’avons montré dans 
nos précédentes Lettres Encycliques, lorsqu’elle s’accorde 
la foi chrétienne, s’ennoblit grandement et devient beaucoup 
plus capable d’éviter et de combattre l’erreur, tandis que la foi, 
de son côté, reçoit, de l’intelligence un secours précieux ; de 
même, quand l’autorité civile s’accorde avec le pouvoir sacré 
de l’Église dans une entente amicale, cet accord procure néces
sairement de grands avantages aux deux puissances. La di
gnité de l’État, en effet, s'en accroît et tant que la religion 
lui sert de guide, le Gouvernement sera toujours juste ; en 
même temps, cet accord procure à l’Église des secours de dé
fense et de protection qui sont à l’avantage des fidèles.

Nous inspirant donc de ces considérations, et comme Nous 
l’avons déjà fait en d’autres circonstances et avec la plus grande 
sollicitude, Nous exhortons à présent de nouveau, et avec 
ardeur, les princes à la concorde et à l’amitié avec l’Église, et 
Nous leur tendons pour ainsi dire, les premiers la main 
une paternelle bienveillance eu leur offrant le secours de Notre 
pouvoir suprême, dont l’appui leur est d’autant plus néces
saire en ce temps-ci, que les pouvoirs publics, comme s’ils 
avaient reçu quelque blessure, sont plus affaiblis dans l’opinion
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«les hommes. Au moment où les esprits 
une liberté sont enflammés par 

sans frein, alors qu’ils secouent avec l’audace la 
plus funeste le frein de tous les pouvoirs, même des plus légi-
lèrr fotoT Ut PUbllC eXige que le8 deux pouvoirs réunissent

pour empocher les malheurs qui ne menacent pas 
seulement 1 Eglise, mais la société civile elle-même.

Exhortation aux Evêques.
Mais, tandis fl11® Kous conseillons de toutes Nos forces 

1 union amicale des volontés, et que Nous prions Dieu, prince 
«le la paix, d’inspirer à tous les homm 
Nous ne l’amour de la concorde. 

Pouvons Nous abstenir, Vénérables Frères, d’exciter 
e plus en plus par Nos exhortations votre activité, votre zèle 

et votre vigilance, que Nous savons être très grands. Employez
rjr e?rt8ret tûUte votre autorité pour que, parmile peuple 

e \otre loi, rien ne vienne corrompre et amoindrir la 
doctrine qui a été transmise par le Christ Notre Seigneur et 
par les Apôtres, interprètes de la volonté céleste, doctrine 
Eglise catholique a religieusement conservée 

donné aux fidèles du Christ de 
lès siècles.

CS

que
et qu’elle a or- 

conserver également dans tous

Mettez votre principal soin à ce que les peuples soient abon
damment instruits des préceptes de la doctrine chrétienne - 
qu ils se- souviennent toujours que le mariage n’a pas été institué 
a son origine par la volonté des hommes, mais par l’autorité et 
par 1 ordre de Dieu, avec cette loi absolue qu’il soit d’un seul' 
homme avec une seule femme; que le Christ, auteur de la 
nouvelle alliance, a élevé l’institution naturelle du mariai à la 
igmté de Sacrement, et que, pour ce qui concerne le lien 

conjugal, il a donné à son Église la puissance législative et 
judiciaire. Dans cette matière, il importe au plus haut degré 
d empecher que les esprits ne soient induits en erreur par les 

éones trompeuses des adversaires qui voudraient que ce pou
voir fût enlevé à l’Eglise. *
t De même 11 importe que tout le monde sache 
les chrétiens, quelque union a lieu entre que si, parmi 

un homme et une
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K femme en dehors du Sacrement, cette union n’a ni le 
tère ni la valeur d’un vrai mariage ; et bien qu’elle puisse être 
conforme aux lois civiles, elle n’a cependant d’autre valeur que 
celle d’une cérémonie ou d’un usage introduit par le droit civil ; 
or, le droit civil ne peut qu’ordonner et régler les choses que le 
mariage entraîne avec soi dans l’ordre civil, et qui évidemment 
ne peuvent se produire si leur cause vraie et légitime, c’est-à- 
dire le lien nuptial, n’existe pas.

Il est du plus haut intérêt que toutes ces choses soient bien 
connues
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des époux, et aussi qu’elles en soient bien comprises, 
de façon à savoir qu’ils peuvent en cette matière se soumettre 

lois, l’Eglise elle-même ne s’y opposant point, parce qu’elle 
veut et désire que les effets du mariage soient sauvegardés dans 
toute leur étendue, et que les enfants n’éprouvent aucun préju
dice. Mais au milieu de tant de doctrines confuses qui se ré
pandent chaque jour d’avantage, il est nécessaire également que 
l’on sache qu’aucun pouvoir ne peut dissoudre parmi les chré
tiens un mariage ratifié et consommé, et par conséquent, les 
époux qui, pour quelque cause que ce soit, voudraient con* 
tracter un nouveau mariage, avant que la mort ait rompu le pre
mier, se rendraient coupables d’un crime manifeste.

Mais si les choses arrivent à tel point que la vie en commun 
devienne intolérable, alors l’Eglise permet la séparation des 
époux, elle met en œuvre tous les soins et tous les remèdes qui 
conviennent à leur condition pour adoucir les inconvénients de 
cette séparation et elle ne néglige point de-travailler au réta
blissement de la concorde dont elle ne désespère jamais. Mais 
"Ce sont là des extrémités, et il- serait facile aux époux de n’y 
point arriver, si, au lieu dè se laisser conduire par les pas
sions, ils réfléchissaient mûrement sur les devoirs du mariage, 
sur sa fin très noble, et s’ils se mariaient avec les intentions 
convenables, ne faisant pas précéder cet acte par une longue 
série de méfaits qui excitent la colère de Dieu.

Et pour tout dire en peu de mots, la constance tranquille et 
paisible des mariages sera assurée, si les époux nourrissent leur 
esprit et leur vie des vertus de la religion, qui rend l’âme vail
lante et forte, qui produit cet effet que les défauts, s’il en est,
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dans les

zi ~
Il faut également veiller à Ce que les mari.ges entre catholi- 

ques et non-catholiques ne soient pas facilement conclus; 
orsque les âmes sont séparées sur le terrain religieu), on peut 

i emen espérer qu’elle puissent s’accorder sur le reste. 
“ plU8’ 11 fau' 86 Sarder de mariages semblables, pour cette 

mson surtout qu’ils fournissent l’occasion de se trouver dans 
société ft de participer à des pratiques religieuses défen- 

ues, qu ils sont ainsi une cause de danger pour la religion de 
dm des deux époux qui est catholique ; qu’ils sont un obsta- 

e a la bonne education des enfants, et que seuvent ils amènent 
les esprits à considérer toutes les religions comme 
faire aucune différence entre la vérité et l’erreur.

Enfin, comme Nous savons très bien que personne ne doit 
etre etranger à Notre charité, Nous recommandons, Vénérables 
Frères, à votre autorité, à votre foi, à votre piété les malheu- 

reux qui. entraînés par l’ardeur des passions et complètement 
oublieux de leur salut, mènent une vie contraire aux lois divi- 
nés dans les liens d’une union illégitime. Que votre ingénieuse 
activité s emploie à ramener ces hommes dans le chemin du 
devoir, et, soit par vous-mêmes, soit par l’entremise d’hommes 
vertueux, efforcez-vous par tous les moyens de leur faire com
prendre qu ils sont coupables, qu’ils doivent faire pénitence do 

leur faute et se disposer à contracter un mariage légitime, sui- 
vant le nte catholique.
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Conclusion et Bénédiction.
t

Il vous est aisé de voir, Vénérables Frères, que ces enseigne
ments et ces préceptes concernant le mariage chrétien 
Isous avons jugé devoir vous communiquer par ces Lettres, 
regardent autant la conservation de la société civile que le
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salut éternel des hommes. Fasse Dieu que ces enseignements 
soient reçus avec une docilité et une soumission d’autant plus 
grandes qu’ils ont plus de poids et d’importance pour les âmes!

A cet effet, invoquons tous ensemble, dans une prière 
ardente et humble, le secours de la Bienheureuse Vierge Im
maculée, afin qu’elle inspire aux esprits de se soumettre à la 
foi, et qu’elle se montre la Mère et l’auxiliatrice des hommes. 
Prions aussi avec la même ardeur Pierre et Paul, princes des 
Apôtres, vainqueurs de la superstition, propagateurs de la vérité, 
de sauver par leur protection le genre humain du débordement 
des erreurs renaissantes.

En attendant, comme présage des célestes faveurs et comme 
témoignage de Notre affection particulière, Nous vous accor
dons à tous du fond du cœur, Vénérables Frères, ainsi qu’aux 
peuples confiés à votre vigilance, la Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 février 1880, la 
deuxième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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